
 

 

 

 

 
 

Société anonyme 

au capital social de 2 035 112,57 euros 

174 ï 178, quai de Jemmapes 75010 Paris 

394 149 496 R.C.S. Paris 

 

DOCUMENT DE REFERENCE 2008 

 

 

 

 
 

 

En application de son règlement général, notamment de l'article 212-13, l'Autorité des marchés financiers a enregistré le 

présent document de référence le 5 mai 2009 sous le numéro R.09-042. Ce document ne peut être utilisé à l'appui d'une 

opération financière que s'il est complété par une note d'opération visée par l'Autorité des marchés financiers. 

Il a été établi par l'émetteur et engage la responsabilité de ses signataires. L'enregistrement, conformément aux dispositions 

de l'article L. 621-8-1-I du Code monétaire et financier, a été effectué après que l'AMF ait vérifié « si le document est 

complet et compréhensible, et si les informations qu'il contient sont cohérentes ». Il n'implique pas l'authentification par 

l'AMF des éléments comptables et financiers présentés. 

 

 

Des exemplaires du présent document de référence sont disponibles sans frais au siège social de Parrot au 174 ï 178, quai de 

Jemmapes, 75010 Paris, ainsi que sur le site internet de Parrot (www.parrotcorp.com) et sur celui de l'Autorité des marchés 

financiers (www.amf-france.org). 

 

 

 

 

http://www.amf-france.org/


 

2 

SOMMAIRE  

 

REMARQUES GÉNÉRALES  .............................................................................................................................. 7 

INFORMATIONS FINANCIERES HISTORIQUES  .............................................................................................. 7 

I. PERSONNE RESPONSABLE  ............................................................................................................. 8  
1.1. Responsable du Document de référence ............................................................................................................. 8 

1.2. Attestation du responsable du Document de référence ...................................................................................... 8 

II. CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES  ...................................................................................... 9  
2.1. Commissaires aux comptes titulaires .................................................................................................................. 9 

2.2. Commissaires aux Comptes suppléants .............................................................................................................. 9 

2.3. Honoraires des Commissaires aux Comptes et des membres de leur réseau pris en charge par le Groupe au 
titre des exercices 2007 et 2008......................................................................................................................................... 9 

III. INFORMATIONS FINANCIÈRES SÉLECTIONNÉES  ....................................................................... 10 

IV. FACTEURS DE RISQUES  ................................................................................................................. 12 
4.1. Risques propres au Groupe et à son organisation ............................................................................................. 12 

4.1.1. Le Groupe dépend de sous-traitants dans le cadre de la fabrication et l'assemblage de ses produits ............. 12 
4.1.2. Risques liés au réseau de distribution et aux clients du Groupe ............................................................................ 12 
4.1.3. Le Groupe pourrait rencontrer des difficultés à gérer les risques liés au déploiement de ses activités à 

l'international et à sa croissance sur de nouveaux marchés internationaux ......................................................... 13 
4.1.4. Le Groupe pourrait rencontrer des difficultés pour identifier et développer des partenariats avec des 

distributeurs adaptés sur les marchés étrangers ........................................................................................................ 13 
4.1.5. Risques liés au déploiement récent de nouvelles activités du Groupe sur des marchés grand public ............ 13 
4.1.6. Le succès du Groupe dépend en grande partie du développement de la notoriété de la marque Parrot ....... 14 
4.1.7. Le Groupe est dépendant de certains cadres dirigeants, ingénieurs et cadres commerciaux essentiels dont le 

départ pourrait être préjudiciable à son développement ......................................................................................... 14 
4.1.8. Le principal actionnaire de la Société a le pouvoir d'influencer les décisions sociales de la Société ............... 14 
4.1.9. Des cessions futures d'actions de la Société pourraient avoir un impact sur le cours de bourse des actions de 

la Société .......................................................................................................................................................................... 15 
4.1.10. La Société n'envisage pas de distribuer de dividendes à ses actionnaires dans un avenir proche .................... 15 
4.1.11. Risques liés à l'importance du capital potentiel ......................................................................................................... 15 
4.1.12. Les résultats du Groupe sont sujets à des fluctuations qui les rendent difficilement prévisibles .................... 16 
4.1.13. Les éléments affectant le quatrième trimestre pourraient avoir des conséquences majeures sur les résultats 

de l'activité du Groupe .................................................................................................................................................. 16 
4.1.14. Le Groupe pourrait rencontrer des difficultés dans l'intégration de ses acquisitions ........................................ 16 
4.1.15. Des dépréciations du « goodwill » susceptibles d'avoir un impact significatif sur les résultats du Groupe 

pourraient être comptabilisées ..................................................................................................................................... 17 
4.1.16. Le Groupe pourrait perdre le bénéfice du chiffre d'affaires réalisé par la société Parrot Iberia, S.L. (ex Inpro 

Tecnologiá S.L.) sur le contrat de distribution des produits de navigation GPS ................................................ 17 

4.2. Risques relatifs au secteur d'activité du Groupe ............................................................................................... 17 
4.2.1. Les prévisions du rythme de croissance des marchés du Groupe et de leur taille peuvent se révéler erronées 

et avoir un impact sur le niveau d'activité et la rentabilité du Groupe ................................................................. 17 
4.2.2. Le Groupe pourrait ne pas être en mesure de faire face à la forte croissance des marchés ............................. 18 
4.2.3. Le Groupe pourrait ne pas être en mesure de faire face à la concurrence, surtout si celle-ci s'intensifiait sur 

ses marchés ...................................................................................................................................................................... 18 
4.2.4. Les marchés ciblés par le Groupe font l'objet de changements technologiques rapides et de lancements 

fréquents de nouveaux produits .................................................................................................................................. 18 
4.2.5. L'activité du Groupe dépend du marché des composants électroniques ............................................................. 19 
4.2.6. Le Groupe est dépendant de normes techniques, au premier rang desquelles la norme Bluetooth ............... 19 
4.2.7. Risques liés à la réglementation ................................................................................................................................... 19 

4.3. Risques financiers ............................................................................................................................................. 19 
4.3.1. Risque de change ............................................................................................................................................................ 19 
4.3.2. Risques de taux ............................................................................................................................................................... 20 
4.3.3. Risque de marché actions ............................................................................................................................................. 20 
4.3.4. Risques liés aux engagements hors-bilan ................................................................................................................... 21 

  



 

3 

PARROT  

2008  

Document de référence  

 

4.4. Risques juridiques ............................................................................................................................................. 21 
4.4.1. Des produits défectueux pourraient entraîner une perte de clientèle et de chiffre d'affaires et exposer le 

Groupe à des réclamations coûteuses ......................................................................................................................... 21 
4.4.2. Droits de propriété intellectuelle ................................................................................................................................. 21 
4.4.3. Litiges ............................................................................................................................................................................... 23 

4.5. Assurance et couverture des risques.................................................................................................................. 23 

V. INFORMATIONS CONCERNANT L®EMETTEUR ............................................................................ 25  
5.1. Histoire et évolution de la société ..................................................................................................................... 25 

5.1.1. Dénomination sociale et siège social .......................................................................................................................... 25 
5.1.2. Registre du Commerce et des Sociétés, code APE .................................................................................................. 25 
5.1.3. Date de constitution et durée de la Société ............................................................................................................... 25 
5.1.4. Forme juridique et législation applicable .................................................................................................................... 25 
5.1.5. Historique ........................................................................................................................................................................ 25 

5.2. Investissements ................................................................................................................................................. 26 
5.2.1. Investissements réalisés ................................................................................................................................................. 26 
5.2.2. Investissements en cours .............................................................................................................................................. 26 
5.2.3. Investissements futurs et faisant l'objet d'un engagement ferme .......................................................................... 26 

VI. APERÇU DES ACTIVITÉS DU GROUPE  ......................................................................................... 27  
6.1. Présentation générale ........................................................................................................................................ 27 

6.2. Avantages concurrentiels .................................................................................................................................. 29 

6.3. Stratégie ............................................................................................................................................................. 31 

6.4. Les produits ....................................................................................................................................................... 32 
6.4.1. Les produits mains-libres sans fil Bluetooth pour véhicules .................................................................................. 33 

6.5. Les marchés ...................................................................................................................................................... 38 
6.5.1. Le marché des produits sans fil ................................................................................................................................... 38 
6.5.2. Le marché des produits mains-libres sans fil pour véhicules ................................................................................. 41 

6.6. Ventes et Marketing .......................................................................................................................................... 45 
6.6.1. Les différents canaux de distribution des produits Parrot ...................................................................................... 49 

6.7. La fabrication .................................................................................................................................................... 52 
6.7.1. La stratégie industrielle : un modèle sans usine ........................................................................................................ 52 
6.7.2. Une sélection rigoureuse des fournisseurs et sous-traitants ................................................................................... 53 
6.7.3. La gestion de la production et des stocks .................................................................................................................. 54 

6.8. Service Clients et Après-vente ........................................................................................................................... 55 
6.8.1. Service Clients ................................................................................................................................................................. 55 
6.8.2. Service Après-vente ....................................................................................................................................................... 55 

6.9. Environnement .................................................................................................................................................. 56 

VII. ORGANIGRAMME  ............................................................................................................................ 57  
7.1. Organigramme du Groupe ................................................................................................................................ 57 

7.2. Présentation des sociétés du Groupe ................................................................................................................ 57 
7.2.1. Parrot, Inc. ....................................................................................................................................................................... 58 
7.2.2. Parrot Italia S.r.l. ............................................................................................................................................................. 58 
7.2.3. Parrot UK Ltd................................................................................................................................................................. 58 
7.2.4. Parrot GmbH .................................................................................................................................................................. 58 
7.2.5. Parrot Asia Pacific Ltd .................................................................................................................................................. 58 
7.2.6. Parrot Iberia, S.L. ........................................................................................................................................................... 58 

VIII. PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES, USINES ET ÉQUIPEMENTS  ......................................................... 59  

IX. EXAMEN DE LA SITUATION FINANCIÈRE ET DES RESULTATS  ................................................. 60  
9.1. Présentation générale ........................................................................................................................................ 60 

9.1.1. Résumé de l'activité du Groupe  .................................................................................................................................. 60 
9.1.2. Principaux facteurs affectant les résultats et la situation financière du Groupe ................................................. 61 

9.2. Comparaison 2007-2008 (Comptes Consolidés) ................................................................................................ 63 
9.2.1. Chiffre d'affaires ............................................................................................................................................................. 64 
9.2.2. Coût des ventes............................................................................................................................................................... 64 
9.2.3. Marge brute ..................................................................................................................................................................... 64 
9.2.4. Frais de recherche et développement ......................................................................................................................... 64 
9.2.5. Frais commerciaux ......................................................................................................................................................... 64 
9.2.6. Frais généraux ................................................................................................................................................................. 65 
9.2.7. Production et qualité ...................................................................................................................................................... 65 



 

4 

9.2.8. Résultat opérationnel courant ...................................................................................................................................... 65 
9.2.9. Résultat opérationnel ..................................................................................................................................................... 65 
9.2.10. Résultat de la période ..................................................................................................................................................... 65 

9.3. Comparaison 2007-2008 (Comptes sociaux) ...................................................................................................... 65 
9.3.1. Chiffre d'affaires ............................................................................................................................................................. 65 
9.3.2. Charges externes ............................................................................................................................................................. 65 
9.3.3. Charges de personnel ..................................................................................................................................................... 66 
9.3.4. Résultat d'exploitation ................................................................................................................................................... 66 
9.3.5. Résultat net ...................................................................................................................................................................... 66 
9.3.6. Tableau des résultats financiers des cinq derniers exercices ................................................................................... 66 

X. TRÉSORERIE ET CAPITAUX  ............................................................................................................ 67  
10.1. La trésorerie....................................................................................................................................................... 67 

10.2. Trésorerie nette opérationnelle ......................................................................................................................... 68 

10.3. Trésorerie utilisée pour les opérations d'investissement................................................................................... 68 

10.4. Trésorerie nette provenant des opérations de financement .............................................................................. 68 

10.5. Les ressources en capitaux ................................................................................................................................ 68 

10.6. Lignes de financement ...................................................................................................................................... 68 
10.6.1. Lignes de financement de la Société ........................................................................................................................... 68 
10.6.2. Lignes de financement de la société Parrot Iberia, S.L. ........................................................................................... 69 

10.7. Convention de crédit ......................................................................................................................................... 69 

10.8. Obligations contractuelles ................................................................................................................................. 69 

XI. RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT, BREVETS ET LICENCES  ................................................. 70  
11.1. Recherche et Développement ........................................................................................................................... 70 

11.1.1. Le traitement du signal .................................................................................................................................................. 70 
11.1.2. Les plates-formes Parrot ASIC .................................................................................................................................... 71 
11.1.3. La maîtrise de la technologie Bluetooth ..................................................................................................................... 71 
11.1.4. Le d®veloppement dõune connectivit® ®largie ........................................................................................................... 72 
11.1.5. Le design et la conception mécanique ........................................................................................................................ 72 
11.1.6. L'électronique .................................................................................................................................................................. 72 

11.2. Propriété Intellectuelle ...................................................................................................................................... 72 
11.2.1. Introduction .................................................................................................................................................................... 72 
11.2.2. Les marques ..................................................................................................................................................................... 73 
11.2.3. Les brevets ....................................................................................................................................................................... 73 
11.2.4. Noms de domaine .......................................................................................................................................................... 74 
11.2.5. Les logiciels ..................................................................................................................................................................... 74 
11.2.6. Dessins et modèles ......................................................................................................................................................... 75 

XII. INFORMATIONS SUR LES TENDANCES  ........................................................................................ 76  

XIII. PERSPECTIVES FINANCIERES  ....................................................................................................... 77 
13.1. Analyse des pr®visions du Groupe pour lõexercice pr®c®dent (2008) ................................................................. 77 

13.1.1. Rappel des prévisions du Groupe pour 2008 ............................................................................................................ 77 
13.1.2. Chronologie des révisions ............................................................................................................................................. 77 

13.2. Objectifs du Groupe pour lõexercice 2009 .......................................................................................................... 77 

XIV. ORGAN ES D'ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE ET DIRECTION 
GÉNÉRALE  ....................................................................................................................................................... 78  

14.1. Conseil d'administration ................................................................................................................................... 78 

14.2. Conflits d'int érêts .............................................................................................................................................. 79 

14.3. Mandats des administrateurs et des dirigeants exercés au cours des cinq dernières années ........................... 79 

14.4. Biographies des administrateurs ....................................................................................................................... 80 

XV. RÉMUNÉRATION ET AVANTAGES  ................................................................................................. 83  
15.1. Rémunérations et avantages en nature du dirigeant mandataire social de la Société ....................................... 83 

15.2. Rémunération et avantages en nature des administrateurs et autres mandataires sociaux de la Société 
(équivalent au tableau 3 de la recommandation AMF) ................................................................................................. 84 

15.3. Sommes provisionnées par la Société aux fins du versement de pensions, de retraites ou d'autres avantages au 
profit des administrateurs et autres mandataires sociaux ............................................................................................. 85 

15.4. Participation des mandataires sociaux dans le capital ...................................................................................... 86 
15.4.1. D®tail des op®rations dõacquisitions, cessions, souscriptions ou ®changes de titres sur le march® boursier 

effectuées par des dirigeants ......................................................................................................................................... 86 

15.5. Titres donnant accès au capital ......................................................................................................................... 86 



 

5 

PARROT  

2008  

Document de référence  

XVI. FONCTIONNEMENT DES ORGANES D'ADMINISTRATION ET DE DI RECTION  ........................ 88  
16.1. Rappel des dispositions légales ......................................................................................................................... 88 

16.2. Gouvernement dõentreprise et fonctionnement du conseil dõadministration .................................................... 88 
16.2.1. Le Conseil dõadministration .......................................................................................................................................... 88 

16.3. Procédures de contrôle interne mises en place par la Société ........................................................................... 90 
16.3.1. Périmètre du contrôle interne : .................................................................................................................................... 90 
16.3.2. Diligences ayant sous tendu la préparation du rapport : ......................................................................................... 90 
16.3.3. Les objectifs de la Société en matière de procédures de contrôle interne : ......................................................... 90 
16.3.4. Organisation générale du contrôle interne : .............................................................................................................. 91 
16.3.5. Description synthétique des procédures de contrôle interne mises en place ...................................................... 91 
16.3.6. Modalit®s particuli¯res relatives ¨ la participation des actionnaires ¨ lõAssemblée Générale ............................ 92 
16.3.7. El®ments susceptibles dõavoir une incidence en cas dõoffre publique .................................................................. 93 

16.4. Contrats de services liant les membres du Conseil dõadministration ¨ la Soci®t® ou ¨ lõune de ses filiales ...... 93 

16.5. Rapport des Commissaires aux comptes sur le rapport du Pr®sident du Conseil dõadministration ................. 93 

XVII. SALARIÉS .......................................................................................................................................... 95  
17.1. Ressources humaines ........................................................................................................................................ 95 

17.1.1. Organigramme ................................................................................................................................................................ 95 
17.1.2. Effectifs ............................................................................................................................................................................ 95 
17.1.3. Cadres dirigeants ............................................................................................................................................................ 95 

17.2. Accords de participation ................................................................................................................................... 97 

17.3. B.S.P.C.E., stock-options et attribution gratuite dõactions au profit des salari®s du Groupe ........................... 97 
17.3.1. Bons de souscription de parts de créateur d'entreprise ........................................................................................... 97 
17.3.2. Options de souscription d'actions ............................................................................................................................... 98 
17.3.3. Attributions gratuites d'actions ................................................................................................................................. 103 

XVIII. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES  ....................................................................................................... 105  
18.1. Répartition du capital ....................................................................................................................................... 105 

18.1.1. Répartition actuelle du capital social et des droits de vote .................................................................................. 105 
18.1.2. Evolution du capital de la Société ............................................................................................................................ 105 

18.2. Droit de vote ..................................................................................................................................................... 106 

18.3. Contr¹le de lõ®metteur ...................................................................................................................................... 106 

18.4. Information sur lõ®volution du cours de bourse de lõaction depuis lõintroduction en bourse (27 juin 2006) 
jusquõau 15 avril 2009 .................................................................................................................................................... 107 

XIX. OPÉRATIONS AVEC DES APPARENTÉS  ..................................................................................... 108  
19.1. Informations relatives aux conventions courantes ........................................................................................... 108 

19.2. Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions et engagements réglementées ............. 108 

XX. INFORM ATIONS FINANCIÈRES CONCERNANT LE PATRIMOINE, LA SITUATION FINANCIÈRE 
ET LES RÉSULTATS DE LA SOCIÉTÉ  ........................................................................................................... 110 

20.1. Eléments financiers et résultats ....................................................................................................................... 110 
20.1.1. Etats financiers consolidés ........................................................................................................................................ 110 

NOTES ANNEXES  ........................................................................................................................................... 114 

Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consol idĄs de l®exercice 2008 ................ 138  
20.1.2. Etats financiers de Parrot SA .................................................................................................................................... 140 

20.2. Informations financières intermédiaires .......................................................................................................... 140 

20.3. Politiques de distribution des dividendes ........................................................................................................ 140 

20.4. Procédures judiciaires et d'arbitrage ................................................................................................................ 140 

20.5. Changement significatif de la situation financière ou commerciale ................................................................ 140 

XXI. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES  ........................................................................................ 141 
21.1. Capital social .................................................................................................................................................... 141 

21.1.1. Montant du capital social ........................................................................................................................................... 141 
21.1.2. Titres non représentatifs de capital .......................................................................................................................... 141 
21.1.3. Autocontrôle, auto-détention et acquisition par la Société de ses propres actions ......................................... 141 
21.1.4. Capital potentiel ........................................................................................................................................................... 142 
21.1.5. Capital autorisé non émis ........................................................................................................................................... 143 
21.1.6. Informations sur les conditions régissant tout droit d'acquisition ou toute obligation attaché(e) au capital 

souscrit, mais non libéré, ou sur toute entreprise visant à augmenter le capital social ................................... 146 
21.1.7. Modifications du capital social .................................................................................................................................. 146 
21.1.8. Nantissement des titres du capital de la Société .................................................................................................... 147 



 

6 

21.2. Statuts ............................................................................................................................................................... 147 
21.2.1. Objet social (article 2 des statuts de la Société)...................................................................................................... 147 
21.2.2. Membres des organes dõadministration, de direction et de surveillance ........................................................... 147 
21.2.3. Droits et obligations attachés aux actions (article 11 des statuts de la Société) ð Répartition des bénéfices 

(article 22 des statuts de la Société) .......................................................................................................................... 149 
21.2.4. Modification des droits des actionnaires ................................................................................................................. 150 
21.2.5. Assemblées générales (article 20 des statuts de la Société) .................................................................................. 150 
21.2.6. Clause susceptible dõavoir une influence sur le contr¹le de la Soci®t®............................................................... 152 
21.2.7. Identification des actionnaires ð Franchissement de seuils (article 13 des statuts de la Société) .................. 152 
21.2.8. Stipulations particulières régissant les modifications du capital social (article 7 des statuts de la Société) . 152 

XXII. CONTRATS IMPORTANTS  ............................................................................................................ 153  

XXIII. INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS  ..................................................................................... 154  

XXIV. DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC  ................................................................................... 155  

XXV. PARTICIPATIONS  ............................................................................................................................ 156  

XXVI. INFORMATIONS RENDUES PUBLIQUES PAR LE GROUPE PARROT DURANT LES DOUZE 
DERNIERS MOIS  ............................................................................................................................................ 157 

26.1. Informations périodiques et occasionnelles ..................................................................................................... 157 

26.2. Informations communiqu®es ¨ la presse professionnelle et sp®cialis®e durant lõexercice 2008 ....................... 157 

26.3. Publicit® financi¯re durant lõexercice 2008 ....................................................................................................... 158 

26.4. Informations publiées au Bulletin des Annonces Légales (BALO) ................................................................. 158 

Annexe A | Comptes sociaux et annexe au 31 d écembre 2008  ............................................................ 159  

Annexe B | Rapport général des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels 2008  .......... 174 

Annexe C | Texte des proje ts de rĄsolutions prĄsentĄs û l®AssemblĄe GĄnĄrale Ordinaire et 
Extraordinaire du 18 /06/ 09  .......................................................................................................................... 176 

TABLE DE CONCORDANCE  ........................................................................................................................ 183  

 
 
 
 

  



 

7 

PARROT  

2008  

Document de référence  

REMARQUES GÉNÉRALES  

La Société Parrot est dénommée la « Société ». Le « Groupe » désigne la Société et ses filiales : Parrot Inc., Parrot Italia 
S.r.l. Parrot UK Ltd, Parrot GmbH, Parrot Asia Pacific Ltd, Parrot Trading (Shenzhen) Ltd et Parrot Iberia, S.L. (ex 
Inpro Tecnologiá, S.L.).  

Les investisseurs sont invités à prendre attentivement en considération les facteurs de risques décrits au chapitre 4 
« Facteurs de risques » du présent Document de référence avant de prendre leur décision d'investissement. La réalisa-
tion de tout ou partie de ces risques est susceptible d'avoir un effet négatif sur les activités, la situation, les résultats 
financiers du Groupe ou ses objectifs.  

Le présent Document de référence présente :  

º les comptes sociaux de la Société pour les périodes de douze mois closes les 31 décembre 2007 et 2008 préparés 
conformément aux normes comptables françaises ;  

º les comptes consolidés du Groupe et les informations financières consolidées pour les périodes de douze mois 
closes les 31 décembre 2007 et 2008 préparés conformément aux normes d'information financière internationales. 
Ces normes comptables internationales sont constituées des IFRS (International Financial Reporting Standards), 
des IAS (International Accounting Standards), ainsi que de leurs interprétations, qui ont été adoptées par l'Union 
européenne au 31 décembre 2005 (publication au Journal Officiel de l'Union Européenne), à l'exception d'IAS 19 
révisé, qui a été appliquée par anticipation.  

Sauf indication contraire, les données chiffrées utilisées dans le présent Document de référence, notamment dans le 
chapitre 6 « Aperçu des activités », sont extraites des comptes consolidés du Groupe présentés en normes IFRS.  

Les données chiffrées mentionnées dans le chapitre 9 « Examen de la situation financière et des résultats » du présent 
Document de référence sont exprimées en « million d'euros » et ont été arrondies à la décimale la plus proche.  

Un glossaire figurant à la fin du présent Document de référence définit certains termes techniques auxquels il est fait 
référence dans le présent Document de référence.  

 

INFORMATIONS FINANCIERES HISTORIQUES  

Conform®ment aux dispositions de lõarticle 28 du R¯glement Europ®en nÁ809/2004 du 29 avril 2004, le pr®sent Docu-
ment de référence incorpore par référence les informations suivantes auxquelles le lecteur est invité à se reporter : 

º au titre de lõexercice clos le 31 d®cembre 2006 : comptes sociaux (normes comptables françaises) et consolidés 
(normes IFRS) et rapports des Commissaires aux comptes y afférents figurent dans le Document de référence de 
la soci®t® Parrot enregistr® par lõAutorit® des march®s financiers le 27 avril 2007 sous le nÁ R.07-048. 

º au titre de lõexercice clos le 31 d®cembre 2007 : comptes sociaux (normes comptables françaises) et consolidés 
(normes IFRS) et rapports des Commissaires aux comptes y afférents figurent dans le Document de référence de 
la soci®t® Parrot enregistr® par lõAutorit® des march®s financiers le 06 juin 2008 sous le nÁ R.08-066. 
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I. PERSONNE RESPONSABLE  

1.1. Responsable du Document de référence  

Monsieur Henri Seydoux, Président-Directeur Général de la Société.  

1.2. Attestation du responsable du Document de référence  

« J'atteste après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le présent Document de référence sont, à 
ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d'omission de nature à en altérer la portée. 

J'atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformément aux normes comptables applicables et donnent une image fidèle du 
patrimoine, de la situation financi¯re et du r®sultat de la soci®t® et de lõensemble des entreprises comprises dans la consolidation, et le rapport 
de gestion, inclut dans le pr®sent document, pr®sente une image fid¯le de lõ®volution des affaire, des r®sultats et de la situation financière de la 
soci®t® et de lõensemble des entreprises comprises dans la consolidation ainsi quõune description des principaux risques et incertitudes auxquels 
elles sont confrontées. 

J'ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la vérification des 
informations portant sur la situation financière et les comptes données dans le présent Document de référence ainsi qu'à la lecture d'ensemble 
du Document de référence. »  

 

Paris, le 5 mai 2009 

 

 

Henri Seydoux 

Président-directeur général de la Société 
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II. CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES  

2.1. Commissaires aux comptes titulaires  

KPMG S.A., représentée par Monsieur Jean-Pierre Valensi et Madame Nahid Sheikhalishahi 
Les Hauts de Villiers 2 bis, rue de Villiers - 92532 Levallois-Perret Cedex - (775 726 417 RCS Paris) 

KPMG S.A. a été nommée commissaire aux comptes titulaire lors de l'Assemblée Générale ordinaire du 29 juin 2001, 
pour une durée de six exercices sociaux. Son mandat a ét® renouvel® lors de lõAssembl®e G®n®rale Mixte des Action-
naires du 4 juin 2007 pour une durée de 6 exercices sociaux, qui prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire 
annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2012. 

DELOITTE Marque et Gendrot S.A., représentée par Monsieur JC Berriex  
185, avenue Charles de Gaulle - 92524 Neuilly-sur-Seine Cedex 

BDO Marque et Gendrot S.A. devenu DELOITTE Marque et Gendrot S.A. a été nommée commissaire aux comptes 
titulaire lors de l'Assemblée Générale ordinaire du 28 février 2006, pour une durée de six exercices sociaux. Son mandat 
expire par conséquent à l'issue de l'Assemblée Générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice social 
clos le 31 décembre 2011.  

A titre exceptionnel, l'Assemblée Générale ordinaire du 28 février 2006 a décidé d'étendre la mission du cabinet BDO 
Marque et Gendrot S.A. au contrôle des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2005 qui est antérieur à sa nomina-
tion.  

2.2.  Commissaires aux C omptes suppléants  

SCP Jean-Claude André et Autres, représentée par Madame Danielle Prut-Foulatière 
2 bis, rue de Villiers - 92309 Levallois-Perret - (319 427 886 RCS Nanterre) 

La SCP Jean-Claude André et Autres a été nommée commissaire aux comptes suppléant lors de l'Assemblée Générale 
ordinaire du 28 février 2006 en remplacement de Monsieur François Kimmel pour la durée restant à courir de son 
mandat. Son mandat a ®t® renouvel® lors de lõAssembl®e G®n®rale Mixte des actionnaires du 4 juin 2007 pour une durée 
de 6 exercices sociaux, qui prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle appelée à statuer sur les 
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2012. 

Monsieur Patrick Foulon 
23, rue de Cronstadt - 75015 Paris 

Monsieur Patrick Foulon a été nommé commissaire aux comptes suppléant lors de l'Assemblée Générale ordinaire du 
28 février 2006, pour une durée de six exercices sociaux. Son mandat expire par conséquent à l'issue de l'Assemblée 
Générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice social clos le 31 décembre 2011.  

2.3.  Honoraires des Commissaires aux Comptes et des membres de leur réseau pris en 
charge par le Groupe au titre de s exercices 2007 et 2008  

 KPMG DELOITTE  
 Montant (û. HT) % Montant (û. HT) % 
 2008 2007 2008 2007 2008 2007 2008 2007 

Audit         

- Commissariat aux comptes, certification, examen 
des comptes individuels et consolidés 

        

   Emetteur 182 400 210 770 53% 50% 121 600  114 130 68% 100% 

   Filiales intégrées globalement 164 631 213 927 47% 50% 56 752  32% 100% 

- Autres diligences et prestations directement liées  
à la mission de Commissaires aux Comptes 

        

   Emetteur         

   Filiales intégrées globalement         

Sous total 347 031 424 697 100% 100% 178 352 114 130 100% 100% 

Autres prestations rendues par les réseaux  
aux filiales intégrées globalement 

        

- Juridique, fiscal, social         

- Autres (¨ pr®ciser si >10% des honoraires dõaudit)         

Sous-total         

Total 347 031 424 697 100% 100% 178 352 114 130 100% 100% 
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III. INFORMATIONS FINANCIÈRES SÉLECTIONNÉES  

Les informations financières historiques sélectionnées par le Groupe et figurant ci-dessous sont extraites : 

Í (i) des informations financi¯res pro forma consolid®es de lõexercice clos le 31 d®cembre 2006 pré-
parées selon les normes IFRS. Ces informations ont pour but de traduire les effets de l'acquisition 
et de la consolidation de la société Parrot Iberia, S.L. (ex Inpro Tecnologiá S.L.) sur les comptes 
consolidés de la Société comme si elle était intervenue au 1er janvier 2006. 

Í (ii) des informations financi¯res consolid®es de lõexercice clos le 31 d®cembre 2007 et 2008 pr®pa-
rées selon les normes IFRS.  

Í (iii) des comptes consolidés du Groupe pour les exercices clos les 31 décembre 2006, 2007 et 2008 
préparés selon les normes IFRS.  

Ces informations financières doivent être lues en parallèle avec les comptes figurant au chapitre 20 (« Informations 
financières concernant le patrimoine, la situation financière et les résultats de la Société ») du présent Document de 
référence.  

Extraits des informations financières consolidées pour les exercices 2006 pro forma, 2007 et 2008 (normes 
IFRS) 

Comptes dõexploitation en milliers dõeuros 
Exercice clos le 31 décembre 

2008 2007 
2006 

proforma 
2008 / 2007 

en % 

Chiffre d'affaires 206 577 219 804 166 912 -6,0% 

Marge brute 105 143 109 062 75 082 -3,6% 

% CA 50,9% 49,6% 45,0%  

Résultat opérationnel courant 17 887 26 909 * 23 694 -33,5% 

% CA 8,7% 12,2% 14,2%  

Eléments non récurrents -2 310 - -6 482  

Résultat opérationnel  15 577 26 909 17 213 -42,1% 

% CA 7,5% 12,2% 10,3%  

Résultat net 14 024 19 965 7 713 -29,8% 

% CA 6,8% 9,1% 4,6%  

(*) hors charges non r®currentes dõattribution de B.S.P.C.E. li®es ¨ la restructuration du capital. 

 

En milliers dõeuros Q1 Q2 Q3 Q4 

Chiffre d'affaires 2008 par trimestre 58 918 58 268 43 275 46 116 

Chiffre d'affaires 2007 par trimestre 58 956  53 105 46 814 60 929 

Chiffre d'affaires 2006 pro forma par trimestre 33 089 41 792 41 545 50 486 

Extraits des comptes consolidés du Groupe pour les exercices clos les 31 décembre 2006, 2007 et 2008 (normes 
IFRS)  

Comptes dõexploitation en milliers dõeuros 
Exercice clos le 31 décembre 

2008 2007 2006 
2008 / 2007 

en % 

Chiffre d'affaires 206 577 219 804 159 182 -6,0% 

Marge brute 105 143 109 062 72 839 -3,6% 

% CA 50,9% 49,6% 45,8%  

Résultat opérationnel courant 17 887 26 909 *22 416 -33,5% 

% CA 8,7% 12,2% 14,1%  

Eléments non récurrents -2 310 - -6 482  

Résultat opérationnel  15 577 26 909 15 934 -42,1% 

% CA 7,5% 12,2% 10,0%  

Résultat net 14 024 19 965 7 036 -29,8% 

% CA 6,8% 9,1% 4,4%  

(*) hors charges non r®currentes dõattribution de B.S.P.C.E. li®es ¨ la restructuration du capital. 
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Bilan en milliers dõeuros 
Exercice clos le 31 décembre 

2008 2007 2006 
2008 / 2007 

en % 

Goodwill 21 528 21 016 18 546 2,4% 

Actifs Non Courants 12 779 11 977 7 247 6,7% 

Actifs Courants 131 195 117 819 104 767 11,3% 

Total Actifs 165 502 150 812 130 560 9,7% 

Capitaux Propres 114 936 106 025 77 289 8,4% 

Passifs Non Courants 
 dont dettes financières à long terme 

4 922 
- 

3 379 
1 000 

3 404 
2 000 

45,7% 

Passifs Courants 
 dont Dettes financières à court terme 

45 644 
1 172 

41 408 
1 137 

49 867 
14 885 

10,2% 

Total Passifs 165 502 150 812 130 560 9,7% 

 

Flux de tr®sorerie en milliers dõeuros 
Exercice clos le 31 décembre 

2008 2007 2006 

Trésorerie et équivalents ð Ouverture d'exercice 39 514 48 674 2 027 

Capacité d'autofinancement 25 164 33 402 28 012 

Besoin en fonds de roulement - 2 270 - 15341 -9 490 

Flux de trésorerie nette opérationnels 18 644 11 177 17 019 

Flux de trésorerie des opérations d'investissement -7200 -11 910 -25 269 

Flux de trésorerie des opérations de financement  -6 596 -8 170 54 908 

Trésorerie et équivalents ð Clôture d'exercice 44 606 39 514 48 674 

Autres actifs financiers courants  - - 

Trésorerie nette 44 606 39 514 48 674 
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IV. FACTEURS DE RISQUES  

Les investisseurs sont invités à prendre en considération l'ensemble des informations figurant dans le présent 
Document de référence, y compris les facteurs de risques décrits dans le présent chapitre, avant de se décider 
à acquérir ou souscrire des actions de la Société. La Société a procédé à une revue de ses risques et considère 
quõil nõy a pas dõautres risques significatifs hormis ceux pr®sent® dans le pr®sent document. 

4.1. Risques propres au Groupe et à son organisatio n 

4.1.1. Le Groupe dépend de sous - traitants dans le cadre de la fabrication et l'assemblage de ses pr o-
duits  

Le Groupe est organisé selon un modèle « sans usine » et n'exploite aucune unité de fabrication ni de logistique. La 
fabrication et l'assemblage des produits du Groupe sont à l'heure actuelle réalisés par un nombre limité de sous-
traitants. Une rupture des relations contractuelles avec un de ces sous-traitants ou des difficultés de ces sous-traitants à 
respecter leurs engagements contractuels notamment de livraison ou de qualité de produits, dans les délais convenus, ou 
à satisfaire à l'avenir de nouvelles augmentations des besoins de fabrication du Groupe pourraient notamment entraîner 
des ruptures de stock ou une augmentation des coûts de fabrication du Groupe et avoir un effet défavorable sur son 
activité, son développement, ses résultats et sa situation financière.  

Sur la base des comptes consolidés, les achats du Groupe avec son premier sous-traitant représentaient environ 45% 
des achats du Groupe en 2008 contre 34% en 2007. Avec ses cinq premiers sous-traitants, ce pourcentage s'élevait à 
environ 78% des achats du Groupe en 2008 contre 56% en 2007. Avec ses 10 premiers sous-traitants, ce pourcentage 
représentait 91% en 2008 contre 67% en 2007. Lõ®volution dõune ann®e sur lõautre est due ¨ : (i) lõaugmentation de la 
part sous-traitance localisée en Asie, (ii) lõ®volution du portefeuille de produits du Groupe qui n®cessite moins de sous 
traitants.  

Les partenariats entre le Groupe et ses sous-traitants en charge de la fabrication, de l'assemblage et de la logistique se 
sont développés depuis plusieurs années afin d'accompagner le Groupe et font l'objet d'un encadrement contractuel. Le 
Groupe n'a, à ce jour, jamais rencontré de difficulté avec ses sous-traitants. Le Groupe ne peut toutefois pas garantir 
qu'il en sera de même à l'avenir. Cependant, à la politique historique menée par Parrot de sélectionner des sous traitants 
mondialement reconnus et servant de nombreux acteurs internationaux sõajoute des enquêtes périodiques interne réali-
ser sur leur santé financière, celle-ci sont menées parallèlement par la direction financière et le département achat. 

Le Groupe a confié la fabrication des puces Parrot à des fondeurs de premier rang à l'échelle mondiale sur le marché 
des semi-conducteurs. La mise en place d'une nouvelle collaboration avec un fondeur pour le transfert de fabrication 
d'une puce déjà sur le marché nécessiterait des investissements importants et un très long délai. Dès lors, le Groupe est, 
dans une certaine mesure, dépendant des fondeurs initialement retenus pour la fabrication de ses puces.  

Par ailleurs, les opérations de fabrication et d'assemblage sont effectuées pour la majeure partie des produits du Groupe 
par des sous-traitants situés en Chine. Le contexte légal, économique, climatique, politique ou géopolitique de cette 
région du globe pourrait présenter des risques notamment d'instabilité. L'éloignement géographique de ces sites de pro-
duction engendre également des délais de transport plus longs que s'ils étaient situés en Europe. Le Groupe pourrait 
dans ce contexte rencontrer des difficultés à satisfaire la demande de ses clients en cas de retard de livraison ou de dé-
faillance d'un de ses logisticiens.  

4.1.2.  Risques liés au réseau de distributio n et aux clients du Groupe  

Le Groupe dépend, dans la plupart des pays où ses produits sont commercialisés, du maintien et du développement de 
partenariats commerciaux avec ses distributeurs et ses clients.  

Le premier client représentait environ 3,2% du chiffre d'affaires consolidé du Groupe en 2008 contre 2,7% en 2007. Par 
ailleurs, en 2008, les cinq premiers clients représentaient environ 13,8% du chiffre d'affaires consolidé du Groupe 
contre 10,8% en 2007 et les dix premiers clients représentaient environ 22,1% du chiffre d'affaires consolidé du Groupe 
contre 17,2% en 2007. A lõexception des Etats-Unis (chiffre dõaffaires 2008 de 24,4 Mû), le poste clients fait lõobjet 
dõune couverture COFACE. Compte tenu de lõ®volution du contexte ®conomique, la fonction de Cr®dit Management a 
été renforcée afin de mieux couvrir le risque de défaillance des principaux clients du Groupe et ce notamment aux 
Etats-Unis. La Soci®t® ne constate pas ¨ ce jour de recrudescences de d®faillances quõelle nõaurait pas su anticiper 

Les délais de règlement usuellement pratiqués varient de pays en pays mais la moyenne s'établit à environ 76 jours. A ce 
jour, le Groupe commence habituellement une relation commerciale avec un nouveau client avec un paiement à la 
commande et n'autorise un délai de règlement plus long que lorsque la relation commerciale est amenée à durer. Pour 
exemple, la variation des créances douteuses sur la Société était une diminution de 484 045 û (soit 0,3% du chiffre d'af-
faires de Parrot SA) en 2007 et représente une diminution de 76 762 û en 2008. 
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Bien qu'il entretienne de bonnes relations avec la plupart de ses partenaires commerciaux, le Groupe ne peut pas garan-
tir la pérennité des différents accords conclus avec ses partenaires actuels au-delà de leur durée contractuelle, le respect 
d'engagements contractuels (notamment d'objectifs de vente, de déploiement de force de vente ou d'investissement 
marketing) ou qu'il parviendra à développer les partenariats commerciaux nécessaires au développement de ses activités. 
Par ailleurs, le Groupe ne peut pas toujours obtenir de ses distributeurs les engagements qu'ils ne distribueront pas des 
produits concurrents à ceux du Groupe. La concrétisation de ces risques pourrait avoir un effet défavorable significatif 
sur l'activité, la situation financière, les résultats du Groupe ou son développement.  

4.1.3.  Le Groupe pourrait rencontre r des difficultés à gérer les risques liés au déploiement de ses activ i-
tés à l'international et à sa croissance sur de nouveaux marchés internationaux  

Le déploiement des activités du Groupe à l'international est susceptible de générer des risques et des difficultés nou-
velles du fait notamment :  

Í d'un manque d'expérience du Groupe dans certaines régions géographiques ;  

Í d'incidences fiscales éventuellement défavorables ;  

Í de restrictions quantitatives et tarifaires des opérations d'import-export et de réglementations et 
pratiques protectionnistes favorisant les entreprises locales dans certains pays ;  

Í d'un allongement éventuel des délais de paiement dans le cas de ventes réalisées dans certains pays 
étrangers ;  

Í de législations et réglementations applicables aux produits du Groupe plus contraignantes ;  

Í d'une protection limitée en termes de propriété intellectuelle dans certains pays ; et  

Í de l'instabilité politique dans certains pays dans lesquels le Groupe exerce son activité.  

Ces facteurs pourraient avoir un effet défavorable significatif sur l'activité, la situation financière, les résultats du 
Groupe ou son développement.  

4.1.4.  Le Groupe pourrait rencontrer des difficultés pour identifier et développer des partenariats avec 
des distributeurs adaptés sur les m archés étrangers  

La croissance des ventes du Groupe repose sur sa capacité à renforcer ses forces de vente et ses réseaux de distribution 
dans l'ensemble des pays où ses produits sont commercialisés et à formaliser des accords de distribution avec les socié-
tés les mieux introduites sur les zones géographiques visées, notamment celles dans lesquelles le Groupe n'est pas pré-
sent. Les partenaires commerciaux et les distributeurs du Groupe doivent avoir accès aux différents segments de mar-
ché des produits du Groupe et être capables de réunir les ressources nécessaires pour faire face aux développements 
potentiels de ces marchés.  

Malgré l'expérience acquise à ce jour sur de nombreux marchés étrangers, le Groupe pourrait rencontrer des difficultés 
dans l'identification de partenaires aptes à assurer son développement et à lui permettre d'atteindre ses objectifs pour 
l'ensemble de ses produits, sur un ou plusieurs marchés étrangers. Cela pourrait avoir un effet défavorable significatif 
sur l'activité, la situation financière, les résultats du Groupe ou son développement.  

4.1.5.  Risques liés au déploiement récent de nouvelles activités du Groupe sur des marchés grand p u-
blic  

Le développement et la commercialisation de produits périphériques sans fil pour téléphones mobiles, notamment en 
dehors de l'univers automobile, comporte un certain nombre de risques qui pourraient avoir un effet défavorable signi-
ficatif sur l'activité, la situation financière, les résultats du Groupe ou son développement.  

Le succès des produits du Groupe auprès du grand public dépend en partie de leur qualité et de leur fiabilité. Malgré 
l'expertise technique et technologique avérée de la Société acquise dans le secteur de l'automobile, dans lequel les exi-
gences de qualité sont supérieures à celles de l'électronique grand public, le Groupe ne peut être assuré que ses nou-
veaux produits périphériques sans fil pour téléphones mobiles ne présenteront pas de défauts, répondront aux attentes 
des consommateurs, n'entraîneront pas de retours significatifs (supérieurs à ceux prévus par le Groupe) ou de recours 
en responsabilité, en particulier en raison de leur introduction récente sur le marché, de l'absence de produits compa-
rables ou encore de l'impossibilité d'avoir pu réaliser des tests à grande échelle avant leur lancement.  

En outre, les nouveaux produits lancés depuis en janvier 2006 (gamme Home) et en 2008 (collection Parrot By) par le 
Groupe sont distribués pour partie par le biais de nouveaux canaux de distribution pour lesquels il dispose d'une expé-
rience moindre que pour les canaux qu'il utilise habituellement. La gamme Home a repr®sent® 4,0% du chiffre dõaffaires 
de Parrot en 2007 et 2,1% en 2008. Le Groupe doit poursuivre ses efforts pour renforcer ses canaux de distribution en 
particulier ceux commercialisant les nouveaux produits périphériques sans fil pour téléphones mobiles. Même si le 
Groupe distribue ses produits par l'intermédiaire de certains acteurs de la grande distribution généraliste et d'électro-
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nique grand public, il ne peut garantir qu'il parviendra à conclure les partenariats nécessaires à la commercialisation de 
ses nouveaux produits. 

Le Groupe doit aussi investir et développer ses supports clients à la fois sur internet et par la mise en place de centres 
d'appels. Le Groupe ne peut toutefois garantir qu'il parviendra à intensifier ses supports clients sur les marchés perti-
nents et ainsi constater une satisfaction optimale de ses clients.  

4.1.6.  Le succès du Groupe dépend en grande partie du développement de la notoriété de la marque 
Parrot  

La forte croissance réalisée par le Groupe démontre que la marque Parrot est aujourd'hui estimée et reconnue sur le 
marché des kits mains-libres sans fil pour véhicules, à la fois auprès des constructeurs et équipementiers automobiles, 
des distributeurs et des consommateurs qui les utilisent. Le Groupe doit poursuivre ses efforts pour accroître significa-
tivement la notori®t® de la marque Parrot aupr¯s du grand public ¨ la fois pour les produits de son cïur de m®tier mais 
également pour les nouveaux périphériques sans fil pour téléphones mobiles, hors univers automobile.  

Le développement de la notoriété de la marque Parrot repose notamment sur la capacité du Groupe à proposer au pu-
blic des produits innovants répondant à ses attentes et sur la qualité de ses produits et de son service après-vente, et sur 
sa capacité à développer des opérations commerciales attrayantes dans les canaux de distribution appropriés. Le Groupe 
ne peut toutefois garantir que les efforts déployés en ce sens aboutiront. Au cas où le Groupe ne parviendrait pas à 
défendre et à renforcer la marque Parrot, il pourrait en résulter notamment une diminution de ses parts de marché.  

4.1.7. Le Groupe est dépendant de certains cadres dirigeants, ingénieurs et cadres commerciaux e s-
sentiels dont le départ po urrait être préjudiciable à son développement  

Le succès du Groupe dépend de la qualité et de l'expérience des membres de l'équipe dirigeante de la Société, parmi 
lesquels Monsieur Henri Seydoux, Président-directeur général et principal actionnaire de la Société à la date d'enregis-
trement du présent Document de référence. L'équipe dirigeante de la Société bénéfice d'une très grande expérience du 
marché sur lequel le Groupe exerce son activité.  

En raison de son expérience notamment dans le domaine des technologies liées à la reconnaissance vocale et au traite-
ment du signal, Monsieur Henri Seydoux est un membre clé de l'équipe de direction de la Société pour le développe-
ment du Groupe, ainsi que pour la d®finition et la mise en ïuvre de sa strat®gie. Son indisponibilité prolongée pourrait 
avoir un effet défavorable significatif sur l'activité, la situation financière, les résultats du Groupe ou son développe-
ment.  

Monsieur Henri Seydoux est actionnaire de la Société, de même que certains autres collaborateurs clés auxquels ont été 
attribués des bons de souscription de parts de créateur d'entreprise, des bons de souscription d'actions, des actions 
gratuites ou des options de souscription d'actions de la Société, ce qui contribue de manière significative à leur fidélisa-
tion. Le Groupe ne peut toutefois garantir que ces collaborateurs clés poursuivront leur collaboration au sein du 
Groupe.  

En outre, le succès du Groupe est lié à la compétence de son équipe de recherche et développement et de son équipe 
commerciale. Afin d'assurer la pérennité de son activité, le Groupe veille notamment à assurer la polyvalence des ingé-
nieurs de son équipe de recherche et développement. Les succès futurs du Groupe dépendront notamment de sa capa-
cité à attirer, former, retenir et motiver des collaborateurs et des dirigeants hautement qualifiés, mais il ne peut être 
garanti que le Groupe y parvienne. Le départ d'un ou plusieurs collaborateurs clés ou d'un dirigeant ou l'incapacité du 
Groupe à attirer des collaborateurs hautement qualifiés pourraient avoir un effet défavorable significatif sur l'activité, la 
situation financière, les résultats du Groupe ou son développement.  

4.1.8.  Le principal actionnaire de la Société a le pouvoir d'influencer les décisions sociales de la Société  

A la date d'enregistrement du présent Document de référence, Monsieur Henri Seydoux détient une participation de 
34,28% du capital et des droits de vote de la Société.  

Il pourrait ainsi adopter, en l'absence d'un taux de participation très élevé des autres actionnaires de la Société, toutes les 
résolutions soumises à l'approbation des actionnaires en Assemblée Générale ordinaire et extraordinaire.  

Monsieur Henri Seydoux serait ainsi susceptible d'avoir à l'avenir une influence déterminante sur la plupart des déci-
sions sociales de la Société (telle que toute distribution de dividendes, la nomination des membres du conseil d'adminis-
tration, l'approbation des comptes ou toute décision d'engager des opérations importantes pour la Société).  
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4.1.9.  Des cessions futures d'actions  de la Société pourraient avoir un impact sur le cours de bourse des 
actions de la Société  

La cession, par lõun des principaux actionnaires de la Soci®t® et en particulier Monsieur Henri Seydoux, d'un nombre 
important d'actions de la Société sur le marché ou la perception par le marché qu'une telle cession est imminente, pour-
rait entraîner une baisse du cours des actions de la Société. 

4.1.10. La Société n'envisage pas de distribuer de dividendes à ses actionnaires dans un avenir proche  

A ce jour, la Société entend utiliser sa trésorerie d'exploitation pour financer son activité à court et moyen terme. La 
Société n'envisage pas de distribuer de dividendes à ses actionnaires dans un avenir proche. Dans l'hypothèse où la dis-
tribution de dividendes de la Société serait envisagée, la décision de verser ces dividendes et, dans un tel cas, le montant 
de ces dividendes, dépendront de faits et de circonstances existants au moment de la prise même de cette décision.  

4.1.11. Risques liés à l'importance du capital potentiel  

Le nombre total d'actions de la Société susceptibles d'être émises par exercice de la totalité des titres donnant accès au 
capital de la Société au 28 février 2009 est de : 

Í au titre des bons de souscription de parts de cr®ateur dõentreprise (B.S.P.C.E.) : 2 900 265 actions, 
soit une dilution potentielle dõenviron 21,7% du capital de la Soci®t® ¨ la date d'enregistrement du 
présent Document de référence ;  

Í au titre des bons de souscription dõactions (B.S.A.) : 25 000 actions, soit une dilution potentielle de 
0,2% du capital de la Soci®t® ¨ la date dõenregistrement de pr®sent Document de r®f®rence ; 

Í au titre des options de souscription dõactions (S.O.P.) : 560 575 actions, soit une dilution potentielle 
dõenviron 4,2% du capital de la Soci®t® ¨ la date dõenregistrement du présent Document de réfé-
rence ; 

Í au titre des attributions gratuites dõactions (A.G.A.) : 5 106 actions, soit une dilution potentielle non 
significative. 

Pour plus de détails, se reporter aux sections 15.4 et 17.3, ci-après, respectivement relatives aux titres donnant accès au 
capital détenus par les mandataires sociaux et les salariés. 

Au cas où tout ou partie de ces titres donnant accès au capital de la Société seraient exercés, l'émission des actions de la 
Société en résultant impliquerait une dilution pour les actionnaires existants et par conséquent, une diminution de la 
valeur relative de leurs actions.  

Dans le cadre des deux programmes de rachat dõactions initi®s par la Soci®t® au cours de lõexercice 2008, il a ®t® pr®cis® 
les objectifs suivants : 

º Le programme de rachat dõaction, conclu le 30/05/2008 portant sur 268 513 titres, avec pour objectifs : (i) Attri-
bution dõoptions dõachat dõactions 98 994, (ii) Attribution dõactions gratuites : 171 892 

º Le programme de rachat dõaction, conclu le 19/11/2008 portant sur 665 940 titres avec pour objectifs : (i) la pour-
suite du contrat de liquidité ; (ii) lõallocation dõoptions dõachat dõactions et/ou dõactions gratuites aux salari®s ou 
aux mandataires sociaux de la Société ou de son Groupe ; et (iii) la réduction du capital de la Société. 

A lõissu des ces programmes, la Soci®t® d®tient 5,7% de son capital en autocontr¹le. 

Les graphiques ci-après indiquent la répartition du capital de la Société à la date d'enregistrement du présent Document 
de référence (i) avant exercice des titres donnant accès au capital de la Société et (ii) après exercice des titres donnant 
accès au capital de la Société (confer 21.1.4.1 « Titres donnant accès au capital de la Société » du présent Document de 
référence). 
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Répartition du capital 

(i) avant exercice des titres donnant accès  
au capital de la Société 

(ii) après exercice des titres donnant accès  
au capital de la Société 

 
 

4.1.12. Les résultats du Groupe sont sujets à des fluctuations qui les rendent difficilement prévisibles  

Les résultats du Groupe peuvent varier de façon importante d'un trimestre à l'autre, ce d'autant plus que le Groupe 
développe ses produits sur de nouveaux marchés. Cette fluctuation rend difficile l'utilisation des résultats trimestriels 
comme indicateurs des tendances futures possibles, et pourrait avoir un effet sur le cours de bourse des actions de la 
Société.  

Outre des facteurs économiques généraux et des facteurs qui affectent les sociétés en général, un certain nombre de 
facteurs spécifiques au Groupe et à son secteur d'activité sont susceptibles d'entraîner des variations trimestrielles, en 
particulier :  

Í le poids relatif de chacun des produits que le Groupe peut offrir, notamment en raison de la varia-
bilité des marges réalisées sur ses différents produits ;  

Í la répartition géographique des ventes du Groupe et, en particulier, la contribution des pays où les 
produits sont vendus aux prix les plus élevés ; et  

Í la capacité du Groupe à diminuer les coûts de fabrication de ses produits afin de maintenir ses 
marges.  

4.1.13. Les éléments affectant le quatrième trimestre pourraient avoir des conséquences majeures sur les 
résultats de  l'activité du Groupe  

La part du chiffre d'affaires réalisée au cours du quatrième trimestre de chaque année est importante, notamment en 
raison des fortes ventes de fin d'année (saisonnalit® li®e ¨ la p®riode des f°tes de fin dõann®e). Des événements défavo-
rables survenant au cours du quatrième trimestre de l'année pourraient vraisemblablement avoir un impact dispropor-
tionné sur les résultats d'ensemble de l'année concernée. Ainsi, en 2008, lõarriv®e brutale de la crise ®conomique la part 
du chiffre dõaffaires r®alis®e au 4ème trimestre a été inférieure aux précédentes années : le pourcentage des ventes réali-
sées au 4ème trimestre a représenté 22% du chiffre dõaffaires annuels contre 28% en 2007 et 30% en 2006. 

4.1.14. Le Groupe pourrait rencontrer des difficultés dans l'intégration de ses acquisitions  

Dans le cadre de sa stratégie de croissance qui pourrait prendre la forme d'acquisitions, de partenariats ou d'alliances, le 
Groupe pourrait être amené à réaliser des acquisitions ou des investissements.  

Le Groupe ne peut toutefois garantir qu'il sera en mesure d'identifier des opportunités d'acquisitions ou d'investisse-
ments, ni que de telles opportunités se présenteront. Aucune garantie ne peut être donnée que le Groupe parviendra à 
intégrer avec succès les sociétés, les technologies ou les actifs acquis, à dégager les synergies escomptées, à maintenir les 
normes, contrôles, procédures et politiques uniformes, à maintenir de bonnes relations avec le personnel des entités 
acquises ou que les revenus supplémentaires générés par chaque acquisition pourront justifier le prix payé pour cette 
acquisition. Un échec des intégrations pourrait avoir un effet défavorable significatif sur l'activité, la situation financière 
ou les résultats du Groupe ou sur sa capacité à réaliser ses objectifs.  

Une partie de ces acquisitions ou investissements pourrait être rémunérée par remise d'actions de la Société ou des so-
ciétés du Groupe, ce qui pourrait avoir un effet dilutif sur la situation des actionnaires existants et réduire le bénéfice 
net par action.  
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4.1.15. Des dépréciations du « goodwill  » susceptibles d'avoir un impact significatif sur les résultats du 
Groupe pourraient êt re comptabilisées  

Le montant total du goodwill du Groupe sõ®l¯ve ¨ 21,5 Mû. La Société a enregistré un goodwill (2,47 Mû) dans ses 
comptes consolid®s ¨ la suite de l'acquisition de lõint®gralit® du capital de la soci®t® Waveblue LLC en 2007, un com-
plément de goodwill a été enregistré en 2008 (0,37 Mû). En outre, d'autres opérations de croissance externe traitées 
comme des regroupements d'entreprise pourraient générer la comptabilisation de nouveaux goodwill.  

En application des normes IFRS, le goodwill n'est pas amorti mais fait, selon la norme IAS 36, l'objet d'un test annuel 
de dépréciation. Si la valeur recouvrable est inférieure à la valeur comptable du goodwill, une perte de valeur du good-
will est comptabilisée, notamment en cas de survenance d'événements ou de circonstances comprenant des change-
ments significatifs défavorables présentant un caractère durable, affectant l'environnement économique ou les hypo-
thèses ou objectifs retenus à la date de l'acquisition.  

La Société ne peut pas garantir que des événements ou circonstances défavorables n'auront pas lieu dans le futur qui la 
conduirait à revoir la valeur comptable du goodwill et à enregistrer des pertes de valeur significatives, qui pourraient 
avoir un effet défavorable significatif sur le résultat du Groupe.  

Par ailleurs, dans le cadre du test annuel de dépréciation, le goodwill est affecté aux unités génératrices de trésorerie 
identifiées au sein du Groupe. Ces unités génératrices de trésorerie sont définies en fonction de l'organisation du 
Groupe. Il est à noter quõune analyse de sensibilit® mise en ïuvre sur la base +1% sur le taux dõactualisation et -1% sur 
le taux de croissance ¨ long terme nõa pas entra´n® de d®pr®ciation des ®carts dõacquisition et donc nõa pas r®v®l® la né-
cessité de comptabiliser une perte de valeur au 31 décembre 2008. Les taux dõactualisation et de croissance perpétuelle 
utilisé pour les tests de dépréciation effectués au 31 décembre 2008 sont identiques à ceux retenus pour les tests effec-
tu®s un an plus t¹t. Les hypoth¯ses de Business Plan ont ®t® revues et tiennent compte de lõ®volution de la situation 
économique. Des modifications éventuelles ultérieures de l'organisation du Groupe ou des modifications du référentiel 
comptable IFRS pourraient également conduire le Groupe à constater des pertes de valeur et avoir une incidence néga-
tive significative sur le résultat du Groupe.  

4.1.16. Le Groupe pourrait perdre le bénéfice du chiffre d'affaires réalisé par la société Parrot Iberia, S.L. 
(ex Inpro Tecnologiá S.L.) sur le contrat de distribution des produits de navigation GPS  

La Société Parrot Iberia, S.L. (ex Inpro Tecnologi§ S.L.), distributeur exclusif espagnol du Groupe, dont lõint®gralit® du 
capital social a été acquise par la Société courant 2006 réalise une part substantielle de son chiffre d'affaires sur les 
ventes des produits de navigation GPS de marque TomTom. En effet, au 31 décembre 2008, le Groupe a réalisé envi-
ron 5,7% de son chiffre d'affaires sur les ventes des produits de navigation GPS soit 11,9Mû, contre 17,1 Mû en 2007 
soit une baisse de -35% du chiffre dõaffaires r®alis® sur les produits de navigations GPS. Ainsi, le Groupe, pour lequel la 
distribution de produits dõautres marques nõest pas un ®l®ment strat®gique, pourrait °tre amen® ¨ ne plus distribuer les 
produits de navigation, ou TomTom pourrait décider de ne plus confier les ventes de ses produits à Parrot Iberia, S.L. 
(ex Inpro Tecnologiá S.L.). Ceci aurait un impact positif sur la marge brute et un impact négatif sur le chiffre d'affaires 
futur du Groupe. 

4.2.  Risques relatifs au secteur d'activité du Groupe  

4.2.1.  Les prévisions du rythme de  croissance des marchés du Groupe et de leur taille peuvent se rév é-
ler erronées et avoir  un impact sur le niveau d'activité et la rentabilité du Groupe  

Le marché des produits mains-libres sans fil pour véhicules est entré dans une phase de forte croissance depuis 2002. 
S'il est légitime de penser que cette croissance se poursuivra notamment en raison de l'augmentation de la pénétration 
des téléphones mobiles équipés de la norme Bluetooth, le rythme de croissance reste difficile à appréhender tant pour 
l'année 2008 que pour les années suivantes. La croissance du marché pourrait être freinée par des facteurs que le 
Groupe ne maîtrise pas, notamment ceux liés à la norme Bluetooth (confer 4.2.6 du présent Document de référence).  

Le rythme de la croissance des nouveaux périphériques sans fil pour téléphones mobiles, hors univers automobile, dont 
les premiers ont été annoncés par le Groupe en mars 2006, est également difficile à évaluer à ce stade et le Groupe ne 
peut garantir que ces nouveaux produits trouveront leur marché. 

Enfin, certains marchés locaux pourraient connaître des rythmes de croissance différents de ceux envisagés et les anti-
cipations de développement à l'international du Groupe pourraient ainsi se révéler inexactes ou décalées dans le temps.  

En tout ®tat de cause, la crise ®conomique sans pr®c®dent qui sõest propag®e de par le monde ¨ partir de 2008 et qui se 
poursuit en 2009 augmente les incertitudes liées aux capacités du Groupe à fournir des prévisions. 
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4.2.2.  Le Groupe pourrait ne pas être en mesur e de faire face à la forte croissance des marchés  

L'essentiel des produits du Groupe (hors OEM) est vendu au public sur le lieu de vente sans qu'il y ait de décalage tem-
porel entre l'achat et la livraison. A ce titre, une bonne gestion des stocks et de l'ensemble de la chaîne logistique est 
indispensable au succès commercial du Groupe.  

De surcroît, la croissance très forte de ses activités oblige le Groupe à s'organiser de manière à répondre à la demande, à 
gérer les approvisionnements, la fabrication et la gestion des réseaux de commercialisation.  

La complexité de la gestion des approvisionnements et des flux logistiques pourrait être accentuée du fait de l'augmen-
tation du nombre de modèles, de produits et de clients. Compte tenu du cycle d'approvisionnement, qui est d'environ 
20 semaines au minimum (achat des composants et sous-ensembles, acheminement des composants et sous-ensembles 
chez l'assembleur, acheminement des produits sortie d'usine vers les centres d'emballages et logistiques) et de la saison-
nalité de certains de ses produits, notamment au cours du quatrième trimestre de chaque année, le Groupe doit se doter 
en permanence d'un niveau de stock adéquat. Toutefois, des risques de rupture de stock ne peuvent être exclus.  

Le Groupe doit par ailleurs veiller à mettre en place des équipes de commercialisation adaptées à la demande. Ces 
équipes peuvent être gérées directement par le Groupe ou indirectement par les distributeurs à l'étranger. Malgré les 
mesures prises et l'anticipation d'une forte croissance, le Groupe pourrait ne pas être en mesure de recruter ou de for-
mer des équipes en nombre suffisant pour faire face à la demande de ses clients, ce qui pourrait avoir un effet défavo-
rable significatif sur son activité, sa situation financière, ses résultats ou son développement.  

4.2.3.  Le Groupe pourrait ne pas être en mesure de faire face à la concurrence, surtout si celle -ci s'i n-
tensifiait sur ses marchés  

Les marchés sur lesquels intervient le Groupe sont concurrentiels. Le Groupe pourrait ne pas parvenir à concurrencer 
efficacement ses concurrents, ce qui pourrait limiter sa capacité à vendre ses produits et réduire sa part de marché.  

Ainsi, certains concurrents du Groupe peuvent disposer de ressources plus importantes notamment dans les domaines 
financiers, techniques ou commerciaux. Des acquisitions ou d'autres opérations stratégiques menées par ses concurrents 
pourraient également affaiblir la position du Groupe vis-à-vis de la concurrence. Au cas où la concurrence sur le marché 
des produits du Groupe s'intensifierait, cela pourrait notamment conduire le Groupe à consentir des baisses de prix des 
produits qu'il vend. De nouveaux produits proposés par des concurrents pourraient présenter des avantages par rapport 
aux produits du Groupe (notamment en termes de fonctionnalité, de technologie ou de coût de production), ce qui 
pourrait rendre les produits du Groupe obsolètes.  

Compte tenu de leur potentiel, le marché des produits mains-libres Bluetooth pour véhicules est susceptible d'attirer des 
groupes disposant de moyens financiers, industriels, commerciaux très importants opérant dans des domaines connexes 
ou ayant la grande distribution comme clientèle.  

Sur le marché des nouveaux périphériques sans fil pour téléphones mobiles (hors univers automobile), le nombre de 
concurrents est potentiellement plus élevés que sur le marché des produits mains-libres Bluetooth pour véhicules ; cer-
tains concurrents potentiels disposent de ressources financières, techniques et commerciales très importantes et pour-
raient introduire de nouveaux produits, en concurrence frontale avec les produits du Groupe.  

En outre, sur l'ensemble de ses marchés, le Groupe fait face à des concurrents proposant des systèmes qui reposent sur 
des technologies autre que la norme Bluetooth. Même si le Groupe estime que la norme Bluetooth offre aux utilisateurs 
la meilleure performance sur ses marchés, ces derniers pourraient préférer des produits basés sur d'autres normes ou 
technologies ou ne pas attribuer une valeur significative aux avantages de la norme Bluetooth.  

4.2.4.  Les marchés ciblés par le Groupe font l'objet de changements technologiques rapides et de la n-
cements fréquents de nouveaux produits  

Le marché des produits du Groupe se caractérise par une évolution technologique accélérée, des exigences toujours 
plus fortes de la clientèle, des lancements fréquents de nouveaux produits et des perfectionnements technologiques. De 
nouveaux produits reposant sur des technologies nouvelles ou plus perfectionnées ou sur de nouvelles normes du sec-
teur, pourraient rendre les produits existants du Groupe obsolètes ou difficiles à commercialiser.  

Afin de maintenir sa position concurrentielle, le Groupe devra améliorer ses produits existants et développer de nou-
veaux produits en temps utile afin de suivre l'évolution des technologies et de satisfaire les exigences de ses clients. Si le 
Groupe n'y parvient pas, ses produits pourraient devenir difficiles à commercialiser, ce qui aurait un impact défavorable 
sur son activité, sa situation financière, ses résultats ou son développement.  

Le processus de développement des produits du Groupe présente une grande complexité et requiert des efforts de dé-
veloppement continus. Tout retard dans le développement et la commercialisation de produits plus performants ou 
nouveaux ou tout retard dans l'adaptation aux changements technologiques pourrait avoir un effet défavorable signifi-
catif sur l'activité, la situation financière, les résultats du Groupe ou son développement.  
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4.2.5.  L'activité du Groupe dépend du marché des composants é lectroniques  

Le Groupe ne peut garantir que le prix de certains composants électroniques de base ne connaîtra pas une hausse im-
portante. De même, le Groupe ne peut garantir que tous les composants seront toujours disponibles dans des condi-
tions similaires en termes de délais et de volumes à celles constatées aujourd'hui. Les composants représentent 
lõessentiel des co¾ts des produits finis. Leurs co¾ts ont ®volu® en moyenne pond®r®e de -15% au cours de lõann®e 2008. 
Le Groupe a démontré par le passé sa capacité à répercuter les variations du prix des composants clés sur ses prix de 
vente.  

La concrétisation de ces risques, tout particulièrement concernant les composants en forte demande, pourrait avoir un 
effet défavorable significatif sur l'activité, le développement, les résultats et la situation financière du Groupe. 

4.2.6.  Le Groupe est dépendant de normes techniques, au premier rang desquelles la norme Bluetooth  

Les produits du Groupe reposent sur des normes techniques spécifiques, au premier rang desquelles la norme Blue-
tooth. Le succès du Groupe est fondé sur l'utilisation croissante de la norme Bluetooth par les fabricants de téléphones 
mobiles. Aujourdõhui 100% des fabricants1 de téléphone mobiles dans le monde proposent des modèles équipés de 
Bluetooth. 

Le Groupe ne peut garantir qu'une nouvelle technologie plus performante, plus simple, moins coûteuse ou encore 
moins consommatrice d'énergie n'émerge et ne s'impose comme le nouveau standard de communications sans fil. En 
outre, le Groupe ne peut garantir que les fabricants de téléphones mobiles continueront de commercialiser des produits 
compatibles avec la norme Bluetooth.  

Par ailleurs, la survenance de défauts techniques avec des produits intégrant la norme Bluetooth (même des produits 
hors du secteur des produits du Groupe) pourrait avoir un impact négatif sur l'acceptation de cette norme et des tech-
nologies associées par les consommateurs. De la même façon, une perception (fondée sur des faits avérés ou non) selon 
laquelle les produits Bluetooth sont susceptibles de faire l'objet d'actes de piratage pourrait affecter la vente des produits 
intégrant cette norme.  

Si tel était le cas, ceci aurait un effet défavorable significatif sur l'activité, le développement, les résultats et la situation 
financière du Groupe.  

4.2.7.  Risques liés à la réglementation  

Les législations applicables à la sécurité routière dans les pays dans lesquels la Société commercialise ses produits, et qui 
interdisent notamment l'usage d'un téléphone tenu en main par le conducteur d'un véhicule, sont susceptibles d'évolu-
tions futures qui pourraient être défavorables. En effet, aucune garantie ne peut être donnée sur le fait que des modifi-
cations rapides ou importantes de ces législations interviennent, notamment pour interdire toute utilisation du télé-
phone en voiture, même équipé d'un kit mains-libres. 

Aucun changement significatif laissant envisager un contexte moins favorable ¨ lõexercice de lõactivit® de la Soci®t® nõest 
intervenu en ce domaine au cours de lõexercice 2008. LõõEtat de Californie aux Etats-Unis a voté une loi favorable à 
lõutilisation de kits mains-libres en voiture qui est entrée en vigueur le 1er juillet 2008, et qui a eu un impact positif sur le 
niveau des ventes dans cet Etat au cours du premier semestre. 

4.3.  Risques financiers  

4.3.1.  Risque de change  

Lõexposition du Groupe aux risques de change, induite par les op®rations court terme (inférieur à 1 an) comptabilisées 
au 31 décembre 2008 est la suivante : 
Au 31 d®cembre 2008 (en milliers dõeuros) û (2)  USD (1) 

Créances 5 796 37 523 

Dettes  -2 101 -26 073 

Exposition brute  3 696 11 450 

Montants couverts 0 0 

Exposition nette 3 696 11 450 

1. PARROT ASIA et PARROT SA ont une exposition au risque de change en USD.  

2. PARROT UK a une exposition au risque de change en û. 

Le risque de change porte sur les actifs et passif en devises locales enregistrées au bilan dans des devises autres que la 
devise fonctionnelle de chaque société du Groupe concernée. 

                                                      
1 Source : IMS Research 2008 : The Worldwide market for Bluetooth Technology 
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En 2008, comme lõann®e pr®c®dente, la majorit® du chiffre d'affaires du Groupe ayant été facturée en û alors qu'une 
part significative du coût de revient de ses composants et produits était facturé en dollars américains (« USD »), le 
Groupe est donc exposé aux fluctuations du cours de cette devise par rapport à l'euro.  

Bien que la quote-part du chiffre d'affaires libellée en US$ puisse augmenter significativement dans les prochaines an-
nées, du fait notamment de la montée en puissance des activités américaines, et ainsi compenser pour partie l'exposition 
résultant des achats en US$, le Groupe a mis en place depuis le second semestre de l'année 2006 une politique de cou-
verture de change, ¨ lõaide dõune ligne de change s'®levant ¨ lõorigine ¨ $30 millions et renégociée courant 2007 à 
$80 millions, permettant d'effectuer des opérations de couverture de change. Etant donné la détérioration du cours de 
lõUSD face ¨ lõEuro en 2007 et 2008, cette couverture de change nõa ®t® que partiellement utilis®e en 2007 (principale-
ment durant le 1er semestre de lõexercice) et pas du tout utilis®e pendant lõexercice 2008. A la fin de lõexercice 2008, il 
nõy avait pas de couverture de change. 

Il faut souligner que la d®gradation du dollar US face ¨ lõeuro tout au long de lõann®e 2008 a permis au Groupe de b®né-
ficier dõun gain sensible au niveau de ses marges brutes tout en constatant une dégradation bien plus limitée de la valori-
sation des actifs du Groupe libellés en USD, pour la plupart des comptes clients. 

Sur la base des comptes consolidés du Groupe au 31 décembre 2008 en normes IFRS, une baisse de 10% de l'euro face 
au dollar américain entraînerait une baisse d'environ 2,4% du taux du résultat opérationnel courant ; une baisse de 1% 
sur les autres devises aurait une incidence négligeable sur le résultat opérationnel. 

Les positions de change dans les informations financières consolidées au 31 décembre 2008 (toutes maturités confon-
dues) sont les suivantes :  
Au 31 décembre 2008 (en milliers d'euros) USD GBP HKD  CNY 

Actifs 10 404 3 577 11 175 510 

Passifs 19 423 2 114  -138 533 

Position nette avant gestion  -9 019 1 463 11 314 -24 

Positions hors-bilan     

Position nette après gestion  -9 019 1 463 11 314 -24 

4.3.2.  Risques de taux  

Au cours de lõexercice, les risques identifi®s ont ®t® les suivants : 

A la cl¹ture de lõexercice, il y a un risque de taux identifi® li® ¨ lõacquisition de la part majoritaire de Inpro Tecnologi§, 
S.L. (devenue Parrot Iberia, S.L) : une troisième et dernière annuité de 1 Mû payable en mars 2009 a été acquitté le 25 
mars 2009. Cette annuité est indexée sur un taux EURIBOR 12 mois + 2%. Le risque de taux est donc limité à la varia-
tion de ce taux dõint®r°t. 

Lõ®ch®ancier des actifs et des dettes financi¯res est le suivant : 
Au 31 décembre 2008 (en milliers d'euros) Moins d'un an 1 à 5 ans Au-delà de 5 ans 

Passifs financiers 1 172 ð ð 

Actifs financiers    

Position nette avant gestion 1 172 ð ð 

Positions hors-bilan    

Position nette après gestion 1 172 ð ð 

Sur le seul passif à moins d'un an figurant dans le tableau ci-dessus, l'incidence d'une variation de 1% du taux court 
terme aurait une incidence non significative sur le niveau des charges financi¯res consolid®es. Le montant ¨ moins dõun 
an sensible ¨ lõ®volution des taux dõint®r°t nõest que de 1 Mû (annuité acquitté le 25 mars 2009 relative ¨ lõacquisition de 
la part majoritaire dõInpro Tecnologi§). 

Compte tenu de la tr®sorerie plac®e au cours de lõexercice sur des supports sans risques avec des taux sous-jacents à 
trois mois maximum, lõincidence dõune variation de 1% de ces taux court terme aurait une incidence de lõordre de 
200 Kû sur le niveau des produits financiers consolidés. 

Enfin, le Cash Pooling mis en place également pour optimiser la gestion des flux de trésorerie intragroupe, de manière à 
prêter des fonds aux filiales en ayant besoin au cas par cas, a permis de réduire ainsi les risques de taux, rapatrier la tré-
sorerie excédentaire dans certaines filiales et optimiser le placement de la trésorerie disponible. 

4.3.3.  Risque  de marché actions  

La valeur des actions propres reclass®e en capitaux propres sõ®l¯ve ¨ 7 912 Kû pour 965 279 actions dõo½ un cours 
moyen de 8,2 û. 
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En cas de variation du cours :  

Í  ¨ 5% lõimpact sur les capitaux propres serait de 400 Kû, 

Í  ¨ 10% lõimpact sur les capitaux propres serait de 800 Kû,  

Í  ¨ 15% lõimpact sur les capitaux propres serait de 1,2 Mû. 

4.3.4.  Risques liés aux engagements hors -bilan  

Au 31 décembre 2008, le Groupe avait des engagements hors-bilan au titre de contrats de location simple.  

Paiements dus par période : 
Obligations contractuelles (en milliers d'euros) Total A moins d'1 an De 1 à 4 ans A plus de 4 ans 

Contrats de location simple 6 177 1 584 3 048 1 545 

Par ailleurs, le Groupe avait souscrit ¨ la fin de lõexercice 2008 des cautions bancaires pour un montant total de 587 Kû. 

Le montant des commandes fermes au 31 décembre passées auprès de nos principaux fournisseurs sõ®l¯ve ¨ 22,6 Mû 

A la connaissance du Groupe, il nõexiste aucun nantissement portant sur une part significative du capital social. 

Sõagissant des engagements du Groupe liés à la croissance externe, il convient de se référer en outre au Chapitre 22 
concernant le solde du prix payable sur 1 an aff®rent ¨ lõacquisition de 56,274% du capital de Parrot Iberia, S.L. 

4.4.  Risques juridiques  

4.4.1.  Des produits défectueux pourrai ent entraîner une perte de clientèle et de chiffre d'affaires et e x-
poser le Groupe à des réclamations coûteuses  

Les produits complexes que la Société commercialise pourraient présenter des vices de fabrication ou de fonctionne-
ment surtout lors du lancement d'un nouveau produit ou de la mise sur le marché de versions nouvelles ou améliorées 
d'un produit. Des vices de fabrication ou d'autres problèmes liés à la fiabilité des produits pourraient également faire 
subir des dommages à ses clients (notamment en cas d'accident de voiture conduite par un utilisateur d'un produit), 
dont ces derniers pourraient demander à être indemnisés par la Société. Si de telles réclamations venaient à être faites, la 
défense de la Société prendrait du temps, serait coûteuse et pourrait nuire à sa réputation, ce qui pourrait avoir pour 
conséquence la perte de clients et la baisse de son chiffre d'affaires. La couverture des polices d'assurances pourrait 
s'avérer insuffisante pour le protéger contre ce risque.  

Au cours de lõexercice 2008, la Soci®t® nõa pas eu ¨ conna´tre ce type de probl¯me potentiel. 

4.4.2.  Droits de propriété intellectuelle  

En cette matière, la Société a identifié cinq types de risques : 

Í Le Groupe pourrait être exposé à un déficit de protection en termes de propriété intellectuelle ; 

Í La Société pourrait être confrontée à des tiers, notamment des concurrents, exploitant sans autori-
sation des technologies développées par la Société ; 

Í La Société pourrait être incapable de protéger efficacement la confidentialité de certaines informa-
tions relatives à sa technologie ; 

Í La Société pourrait être exposée à des réclamations de tiers estimant être titulaires de droits de pro-
priété intellectuelle sur certaines technologies exploitées par la Société ; 

Í La Société pourrait rencontrer des difficult®s li®es ¨ lõutilisation de logiciels dits « libres ». 

Le Groupe pourrait être exposé à un déficit de protection en termes de propriété intellectuelle 

Le succès du Groupe dépend pour partie de sa capacité à obtenir, à conserver et à protéger ses brevets et autres droits 
de propriété intellectuelle. La Société ne peut être certaine qu'elle développera de nouvelles inventions brevetables, que 
les demandes de brevet en cours aboutiront à la délivrance d'un brevet, que les brevets ou autres droits de propriété 
intellectuelle qui lui ont été accordés ou octroyés en licence ne seront pas contestés ou que d'autres personnes ne re-
vendiqueront pas des droits sur les brevets et autres droits de propriété intellectuelle qu'elle détient ou encore sur les 
technologies qu'elle met en ïuvre.  

Par ailleurs, la Société, qui dispose de marques protégeant le nom de la Société et le nom de certains de ses produits 
dans de nombreux pays ainsi que d'une licence sur la marque « Bluetooth », ne peut être certaine que la validité de ces 
marques ne sera pas contestée par des tiers ou qu'elle pourra déposer de nouvelles marques dans tous les pays où elle 
souhaite commercialiser ses produits.  

Ce risque pourrait avoir un effet défavorable significatif sur l'activité, le développement, les résultats et la situation fi-
nancière du Groupe.  
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La Société pourrait être confrontée à des tiers, notamment des concurrents, exploitant sans autorisation des technolo-
gies développées par la Société. 

Des tiers, notamment des concurrents de la Société, pourraient contrefaire ses brevets et autres droits de propriété in-
tellectuelle sur les technologies qu'elle a développées. Pour s'y opposer, la Société pourrait engager des poursuites en 
contrefaçon, entraînant des procédures longues et coûteuses.  

La délivrance d'un brevet sur une invention ne garantit ni la validité de ce brevet, ni l'étendue de la protection qu'il est 
susceptible de conférer. De même, l'efficacité juridique de la protection d'un logiciel par le droit d'auteur demeure incer-
taine tant que son originalité n'a pas été débattue au cours d'une action en justice. La Société ne peut dès lors être assu-
rée de la protection qui sera accordée à ses brevets et autres droits de propriété intellectuelle si elle tente de les invoquer 
dans une procédure judiciaire, à l'occasion de laquelle leur validité ou leur étendue pourrait être mise en cause. La Socié-
té pourrait en outre devenir partie à des procédures d'opposition devant les offices nationaux de propriété industrielle 
en vue d'empêcher le dépôt par des tiers de brevets en violation de ses droits antérieurs, ou encore le dépôt de brevets 
sur des technologies qu'elle estime non brevetables et dont l'appropriation entraverait son activité. Les coûts associés à 
ces actions administratives et judiciaires pourraient être significatifs même si la Société obtient gain de cause, et la Socié-
té pourrait se trouver en désavantage face à des concurrents mieux à même de supporter le coût de ces procédures du 
fait de ressources financières plus importantes.  

Il est difficile de contrôler l'usage non autorisé de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle et la Société pour-
rait ne pas être en mesure d'empêcher l'appropriation ou l'utilisation illicite de ses brevets ou autres droits de propriété 
intellectuelle par un tiers. En outre, certaines juridictions dans lesquelles la Société développe ses activités pourraient ne 
pas apporter aux droits de propriété intellectuelle une protection aussi efficace que dans l'Union européenne ou aux 
États-Unis d'Amérique, et ces juridictions pourraient ne pas disposer de procédures adéquates pour permettre à la So-
ciété d'y défendre efficacement ses droits.  

La concrétisation des risques ci-dessus pourrait avoir un effet défavorable significatif sur l'activité, le développement, les 
résultats et la situation financière du Groupe.  

La Société pourrait être incapable de protéger efficacement la confidentialité de certaines informations relatives à sa 
technologie 

Au-delà des technologies brevetées, l'activité du Groupe s'appuie pour une large part sur des informations et données 
techniques, spécifications, procédés et savoir-faire non déposés qui ne sont protégés que dans la mesure où ils demeu-
rent secrets. Du fait du modèle « sans usine » mis en ïuvre par le Groupe, la fabrication et l'assemblage de ses produits 
sont assurés par des sous-traitants extérieurs auxquels doivent être divulguées certaines de ces informations confiden-
tielles (confer 4.1.1 « Le Groupe dépend de sous-traitants dans le cadre de la fabrication et l'assemblage de ses pro-
duits » du présent Document de référence).  

Bien que la Société protège de telles informations par le biais d'accords de confidentialité tant avec ses différents parte-
naires qu'avec ses salariés, ces accords pourraient ne pas être respectés, et la Société pourrait ne pas disposer de sanc-
tions efficaces pour y remédier. En particulier, la révélation de ces informations confidentielles pourrait favoriser l'ap-
propriation illicite de technologies de la Société par un concurrent, entraîner la perte d'un monopole de fait sur un sa-
voir-faire protégé suite à sa divulgation, ou encore détruire la nouveauté d'une invention et empêcher ainsi la Société de 
la protéger par un dépôt de brevet.  

La Société pourrait être exposée à des réclamations de tiers estimant être titulaire de droits de propriété intellectuelle sur 
certaines technologies exploitées par la Société 

La Société a une activité de recherche et développement forte et dynamique, débouchant sur la mise au point de nou-
velles technologies (inventions, logiciels, etc.). Cependant, la Société ne peut garantir que certaines technologies, bien 
que développées en interne, ne contrefont pas des droits de propriété intellectuelle détenus par des tiers (tels que des 
brevets ou des droits d'auteur sur les logiciels).  

En cas de réclamation par un tiers prétendant être titulaire de droits de propriété intellectuelle sur une technologie ex-
ploitée par la Société, cette dernière, si la réclamation est fondée, pourrait être amenée à signer une licence avec ce tiers 
contre rémunération ou si aucune licence ne peut être obtenue ou ne peut l'être à des conditions commerciales raison-
nables, être amenée à devoir modifier ses produits pour ne plus utiliser la technologie en cause, à défaut de quoi elle 
s'exposerait à un contentieux en contrefaçon. Ceci pourrait avoir un effet défavorable significatif sur son activité, son 
développement, ses résultats et sa situation financière.  

La Société pourrait rencontrer des difficultés liées à l'utilisation de logiciels dits « libres ». 

La Société a intégré à ses produits Parrot le système d'exploitation eCos, logiciel dit « libre ». Les logiciels libres sont mis 
à la disposition des utilisateurs, à titre gratuit ou à titre onéreux sous un type spécifique de licence permettant générale-
ment de modifier et ré-exploiter ces logiciels sans autorisation préalable du titulaire des droits. Par ailleurs, les dévelop-
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pements intégrant des logiciels libres doivent à leur tour, selon certaines licences, être librement accessibles et ré-
exploitables par des tiers dans les mêmes conditions que les logiciels libres intégrés.  

L'exploitation de logiciels libres se fait donc en l'absence des garanties contractuelles habituellement accordées dans le 
cadre de licences de logiciels propriétaires. En outre, la chaîne de titularité des droits d'auteur sur les logiciels libres et 
les logiciels intégrant des logiciels libres est incertaine. Les risques liés à la défaillance d'un logiciel libre ou aux éven-
tuelles actions en contrefaçon de tiers prétendant être titulaires d'un droit de propriété intellectuelle sur un tel logiciel 
demeurent donc entièrement à la charge de la Société. La matérialisation de tels risques pourrait avoir un effet défavo-
rable significatif sur l'activité, le développement, les résultats et la situation financière du Groupe.  

A noter que la Soci®t® apr¯s avoir r®cup®r® le nom de domaine www.parrot.com au d®but de lõexercice 2007 (janvier) a 
mis en place une politique de surveillance des noms de domaine pour éviter que des tiers ne tirent indûment avantage 
des investissements réalisés par la Société pour accroître sa notoriété.  

A ce jour, le Groupe nõest concern® par aucun des cinq risques identifiés ci-dessus. 

4.4.3.  Litiges  

La Société pourrait être exposée à des procédures contentieuses administratives et/ou judiciaires. A ce jour, la Société 
nõa pas connaissance dõune telle proc®dure. 

Cependant, la Soci®t® indique quõune enqu°te diligent®e par lõAMF est en cours sur lõinformation financi¯re et le mar-
ché du titre Parrot en 2007. 

4.5.  Assurance e t couverture des risques  

Le Groupe a mis en place une politique de couverture des principaux risques liés à son activité et susceptibles d'être 
assurés à des prix raisonnables, sous réserve des exclusions, plafonds de garantie et franchises habituellement imposées 
par les compagnies d'assurance sur le marché.  

La Société a souscrit les polices d'assurance suivantes :  

º Responsabilité Civile Exploitation: AIG Europe 

Cette police couvre notamment la responsabilité de la Société du fait des dommages causés à des tiers et survenus avant 
la livraison des produits ou pour l'achèvement des travaux (montant de la garantie : 7 500 000 û par sinistre), ainsi que la 
responsabilité de la Société du fait des dommages causés à des tiers survenus après la livraison des produits ou l'achè-
vement des travaux, étant précisé que les dommages matériels consécutifs sont également couverts (montant de la ga-
rantie : 10 000 000 û par sinistre et par ann®e dõassurance). Le montant de la prime au titre de l'exercice 2008 s'est ®lev® 
110 371,71 û et couvre lõactivit® des filiales Parrot Italia S.r.l., Parrot UK Ltd, Parrot GmbH, Parrot Asia Pacific Ltd, 
Parrot Iberia, S.L. Parrot, Inc., et Parrot Trading (Shenzhen) Ltd. A noter que Parrot Inc. a conservé sa propre assu-
rance. 

º Responsabilité Multirisques Bureaux : AGF  

La Société a souscrit une police d'assurance « multirisques bureaux » pour lõensemble des cinq ®tages (sur six plateaux) 
de l'immeuble où la Société exerce son activité (confer Chapitre 8 « Propriétés immobilières, usines et équipements » du 
présent Document de référence) qui couvre notamment les risques d'incendie, les risques en action des eaux, les risques 
de vols, les risques de bris de glaces (montant de la garantie : 7 777 072 û pour le contenu des locaux). 

La Société a également souscrit une police « tous risques informatiques » portant sur le matériel électronique et élec-
trique hors matériel électrique (montant de la garantie : 647 061 û pour les dommages aux matériels). Le montant de la 
prime au titre de la police bureaux au titre de 2008 sõest ®lev® ¨ 5 302,18 û et le montant de la prime au titre de la police 
informatique couvrant la période de mai 2008 à mai 2009 est de 1 528, 69 û. 

º Responsabilité Créances Clients Export : COFACE 

Cette police garantit le non-recouvrement des créances de certains clients français et étrangers de la Société localisés au 
sein des zones « 1 » et « 2 » (couvrant respectivement les pays de l'OCDE et le reste du monde selon les critères déter-
minés par la COFACE) au titre des ventes des produits de la Société, ainsi que les ventes effectuées par les filiales Par-
rot GmbH, Parrot Italia S.r.l., Parrot UK Ltd, Parrot Iberia S.L. et Parrot Asia Pacific Ltd. Le montant de la garantie 
s'élève à 90% de la cr®ance nette garantie hors TVA. Le montant de la prime au titre de l'exercice 2008 sõest ®lev® ¨ 
160 605 û.  

º Responsabilité des dirigeants et mandataires sociaux : AIG EUROPE 

La Société a souscrit une assurance destinée à couvrir la responsabilité des dirigeants et mandataires sociaux. Elle 
couvre, à hauteur de 7,5 Mû par année d'assurance, la responsabilité personnelle que les assurés peuvent encourir indi-
viduellement ou solidairement à l'égard des tiers en cas de faute professionnelle commise dans l'exercice de leurs fonc-
tions, quelle que soit la juridiction concernée (civile, pénale ou administrative), les frais de défense que pourraient expo-
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ser les dirigeants en cas de mise en cause de leur responsabilité civile ainsi que, le cas échéant, les dommages et intérêts, 
dont ils seraient redevables. Par ailleurs, une extension à ce contrat permet de couvrir les frais éventuellement engagés 
en cas de crise survenue au sein de la Société à la suite par exemple de la disparition d'une personne clé. Le montant de 
cette assurance sõest ®lev® ¨ 16 900,45 û au titre de lõexercice 2008. 

º Responsabilité Marchandises Transportées : ALLIANZ GLOBAL  

La Société a mis en place une assurance, destinée à couvrir les risques inhérents aux transports de composants et pro-
duits (importation), les transports des produits destinés aux clients ou aux filiales de distribution (exportation), et les 
transports entre sites de stockage en France. Le montant de couverture sõ®l¯ve ¨ 300 000 û par sinistre sauf pour les 
transits à destination de lõEspagne, qui sõ®l¯ve ¨ 600 000 û par sinistre, et le montant de la prime vers®e en 2008 sõest 
élevé à 30 059,30 û.  

º Responsabilité Stockage : GENERALI  

Enfin, la Société a mis en place une assurance spécifique pour couvrir les risques de vol ou de destruction dans le prin-
cipal entrep¹t o½ sont stock®s composants et produits. Le montant de couverture sõ®l¯ve ¨ 19 900 000 û tous préjudices 
confondus et le montant de la prime en 2008 sõest ®lev® ¨ 27 282,97 û.  

La Soci®t® nõa pas eu ¨ d®plorer de sinistre majeur et nõa eu ¨ faire jouer ses polices au cours de lõexercice 2008 que de 
façon ponctuelle et non significative. De ce fait, le montant des primes, reste raisonnable et la variation résulte de 
lõajustement effectu® par les diff®rentes soci®t®s dõassurances en relation avec lõactivit® de la Soci®t®. 

La Société estime que les polices d'assurance et procédures de protection décrites ci-dessus couvrent de manière raison-
nable l'ensemble des risques majeurs inhérents à son activité, en France ou à l'Etranger. 
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V. INFORMATIONS CONCERNANT L®EMETTEUR 

5.1. Histoire et évolution de la société  

5.1.1. Dénomination sociale et siège social  

La dénomination sociale de la Société est « Parrot ».  

Le siège social de la Société est situé au 174-178, quai de Jemmapes, 75010 Paris (téléphone : 01 48 03 60 60).  

5.1.2.  Registre du Commerce et des Sociétés, code APE  

La Société est immatriculée sous le numéro d'identification 394 149 496 au registre du commerce et des sociétés de 
Paris.  

5.1.3.  Date de constitution et durée de la Société  

La Société a été immatriculée le 28 février 1994 pour une durée de quatre-vingt-dix neuf années expirant le 28 février 
2093.  

5.1.4.  Forme juridique et législation applicable  

La Société est une société anonyme de droit français à conseil d'administration, régie notamment par les dispositions du 
livre II du Code de commerce et du décret no 67-236 du 23 mars 1967.  

5.1.5.  Historique  

Années Evènements 

1994 Création de la Société par Monsieur Henri Seydoux. 

 Développement de technologies de reconnaissance vocale (y compris d'algorithmes de traitement du signal). 

1995 Lancement du premier agenda électronique à reconnaissance vocal. 

1997 Lancement du Parrot+, successeur de l'agenda vocal initial, spécifiquement conçu pour les malvoyants. 

1998 Développement de technologies liées à l'acoustique (réduction de bruit, annulation d'écho). 

1999 Lancement du premier kit mains-libres filaire pour véhicules (Parrot CK28). 

 La Société rejoint le Bluetooth SIG. 

 Lancement du Parrot VoiceMate, nouvelle génération d'agendas électroniques pour les malvoyants. 

2001 Lancement du kit mains-libres Bluetooth pour v®hicules Parrot CK3000Ê. 

2002 D®veloppement du Parrot CK4000Ê (OEM). 

2003 Lancement du Parrot DriveBlue, premier système mains-libres Bluetooth « Plug&Play », sans installation. 

2004 Lancement du Parrot CK3100Ê et du Parrot CK3300Ê. 

 Création de la filiale américaine (Parrot, Inc.). 

2005 
Lancement du Parrot EASYDRIVEÊ, du Parrot CK3000 EVOLUTIONÊ, du Parrot 3200 LS COLORÊ, du Parrot 
3400 LS-GPSÊ et du Parrot RHYTHM N'BLUEÊ. 

 Lancement du Parrot CK5000Ê (OEM). 

 
Création de filiales en Allemagne (Parrot GmbH), en Angleterre (Parrot UK Ltd), en Italie (Parrot Italia S.r.l.) et à Hong-
Kong (Parrot Asia Pacific Ltd). 

 Arrêt de la fabrication des agendas électroniques à reconnaissance vocale (VoiceMate). 

2006 Introduction en bourse 

 Acquisition de lõint®gralit® du capital social de la soci®t® espagnole Inpro Tecnologi§, S.L. devenue Parrot Iberia, S.L. 

 Lancement du Parrot DRIVER HEADSET TM, Parrot MINIKIT TM, é 

 
Lancement du Parrot PHOTO VIEWER TM et du Parrot SOUND SYSTEM TM, premiers périphériques sans fil con-
çus par le Groupe pour accompagner les nouveaux usages du téléphone mobile (musique, photo). 

 Lancement du Parrot MK6000 

2007 Lancement du Parrot CONFERENCEÊ (gamme Plug&Play) 

 Lancement du Parrot PHOTO VIEWER 7"Ê et du Parrot BOOMBOXÊ (gamme Multim®dia) 

 Lancement du Parrot 3200LS-COLOR PLUSÊ (gamme Kits mains libre) 

 Lancement du Parrot MK6100Ê, du Parrot PMK5800Ê et du Parrot SK4000 (gamme Plug&Play) 

 Lancement du Parrot RK8200 (gamme Kits mains libre) 

 Lancement du Parrot DS3120, du Parrot DS7220 et du Parrot DF1120 (gamme Multimédia) 

 Accord de distribution avec BestBuy et CircuitCity aux Etats-Unis 

 Contrats OEM avec Navigon et Navman 

 Lancement du premier cadre photo MMS en partenariat avec Bouygues Telecom 

 Compatibilit® des produits avec les produits AppleÈ Mac OSÈ X LeopardÊ 

 Acquisition de lõint®gralit® du capital social de la soci®t® am®ricaine Waveblue puis int®gration ¨ Parrot Inc. 

2008 Ouverture dõune antenne OEM au Japon (Tokyo) 
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 Mise en place dõun partenariat stratégique avec HTC 

 Contrat OEM avec Kenwood 

 Lancement du programme « Installateurs Agréés Parrot » 

 Lancement de la collection « Parrot By « avec un cadre photo numérique signé Andrée Putman (gamme Multimédia) 

 Lancement des premières enceintes compatibles NFC : Parrot PARTY Black Edition (gamme Multimédia) 

 Lancement des nouveaux MINIKIT TM (gamme Plug&Play) : « Slim » et « Chic » 

 Lancement du Parrot SK4000 (gamme Kits mains libre) dédié au deux roues 

 Extension des technologies mains-libres Bluetooth® Parrot fournit à PSA Peugeot-Citroën 

 Lancement des Parrot MKi9X000 (gamme Kits mains libre) : 3 nouveaux kits mains-libresintégrant la musique 

 Lancement d'un nouveau cadre photo numérique, collection « Parrot By »: Parrot SPECCHIO by Martin Szekely 

 Contrat OEM avec Hyundai Kia Automotive Group 

 
Parrot reçoit le 1er prix Ile-de-France et le prix National Secteur Electronique et hardware du Palmarès Deloitte Techno-
logy Fast 50 

 Repositionnement de la gamme Multimédia en faveur des produits de la collection « Parrot By » 

 Lancement des enceintes Parrot by Starck dans la collection « Parrot By » 

2009 Elargissement de la collaboration en Parrot et Hyundai sur 2 nouveaux modèles de véhicules 

5.2.  Investissements  

5.2.1.  Investissements réalisés  

Le Groupe a réalisé les investissements suivants :  

Í Au titre de l'exercice 2006, le montant des investissements incorporels s'est élevé à 21 663 000 û, 
dont 2 414 000 û au titre de la capitalisation des efforts de développement (normes IFRS) et 
18 546 000 û au titre de lõ®cart dõ®valuation li® ¨ lõacquisition dõInpro Tecnologi§ S.L. Les investis-
sements corporels se sont élevés à 2 535 000 û. 

Í Au titre de lõexercice 2007, le montant des investissements incorporels sõest ®lev® ¨ 8 914 000 û, 
dont 4 490 000 û au titre de la capitalisation des efforts de développement (norme IFRS) et 
2 470 000 û au titre de lõ®cart dõ®valuation li® ¨ lõacquisition de Waveblue. Les investissements cor-
porels se sont élevés à 2 903 000 û. 

Í Au titre des acquisitions de titres de participation, la Soci®t® Parrot a acquis lõint®gralit® du capital 
social de la société californienne Waveblue pour 2 470 000 û. 

Í Au titre de lõexercice 2008, le montant des investissements incorporels sõest ®lev® ¨ 5 024 000 û. 
dont 4 197 000 û au titre de la capitalisation des efforts de développement (normes IFRS) et 
369 000 û au titre dõun compl®ment de co¾t pour lõacquisition de Waveblue. Les investissements 
corporels se sont élevés à 2 372 000 û. 

5.2.2.  Investissements en cours  

Les investissements en cours sont les suivants au 28 février 2009 (estimés):  

Í immobilisations incorporelles pour 74 661 û, hors capitalisation des efforts de développement 
(normes IFRS) ; 

Í immobilisations corporelles pour 410 297 û.  

A la date de publication du pr®sent Document de r®f®rence, aucun projet dõacquisition nõest en cours. 

5.2.3.  Investissements futurs et faisant l'objet d'un engagement ferme  

A la date d'enregistrement du présent Document de référence, aucun engagement d'investissement significatif n'a été 
adopté par les organes sociaux de la Société. 
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VI. APERÇU DES ACTIVITÉS DU GROUPE  

6.1. Présentation générale  

< Une sociĄtĄ de technologie avancĄe au c¸ur de la dynamique Bluetooth et de la 
té léphonie mobile  

Cr®®e en 1994, Parrot sõest rapidement hiss®e au niveau des principaux acteurs mondiaux des p®riph®riques sans fil 
pour t®l®phones mobiles. Sõappuyant sur un savoir faire ®prouv® en mati¯re de technologies de reconnaissance vocale et 
de traitement du signal, Parrot a ®t® lõune des toutes premi¯res entreprises ¨ produire des ®quipements de t®l®phonie 
mains-libres pour automobiles utilisant la norme Bluetooth, dont elle avait compris, dès 1999, le formidable potentiel. 
Elle a vendu plus de 5,5 millions dõunit®s de produits en 2008 et a ®largi la connectivit® de ses produits aux nouveaux 
standards tels que lõUSB, le Wifi, le NFC, les Carte SD. 

Le chiffre d'affaires du Groupe s'est élevé à 206,6 Mû en 2008 (en recul de 6% par rapport à 2007 dans un environne-
ment économique de crise).  

Le Groupe est rentable depuis 2002 et a réalisé, en 2008, un résultat opérationnel courant de 17,9 Mû et un résultat net 
part du Groupe 14,0 Mû. Au 31 décembre 2008, le Groupe comptait 476 salariés.  

< Une politique d®innovations constantes en adĄquation avec les technologies des 
téléphones mobiles  

D®termin®e ¨ accompagner la perc®e irr®sistible du t®l®phone portable dans lõunivers quotidien, Parrot a d®velopp® 6 
nouveaux produits (3 dans la gamme kits mains-libres installés, 1 dans la gamme Plug&Play et 2 dans la collection « Par-
rot By ») en 2008 et a renouvelé 2 de ses produits phares. 

Lancée en 2006, la gamme Multimédia (initialement appelée gamme « Home ») a été repositionnée en 2008 sur le haut 
de gamme. Avec le lancement de la collection « Parrot By », le Groupe associe ces produits Multimédia à un designer de 
renom. Pour Parrot, cette stratégie présente de nombreux avantages : une forte différenciation par rapport à 
lõenvironnement concurrentiel, un puissant vecteur dõimages pour la marque qui b®n®ficie dõune couverture presse ®lar-
gie, la possibilit® dõadresser de nouveaux canaux de distribution consacr®s ¨ des segments de client¯le haut de gamme et 
enfin, une meilleure capacité à générer des profits sur ce type de produits. 

Dans la collection « Parrot By », Parrot a présenté en 2008 deux cadres photos numérique sans fil. Le Parrot By  
PUTMAN, compatible avec tous les téléphones et ordinateurs équipés de la norme Bluetooth, intègre aussi un lecteur 
de carte SD (mémoire dédiée à la plupart des appareils photo numérique) et une connexion USB (pour les ordinateurs 
non équipés de Bluetooth). Avec son écran 15 pouces, le cadre photo sobre et élégant dessinée par Andrée Putman 
(pour plus dõinformation sur le designer : www.agenceandreeputnam.com) a été lancé au printemps 2008. Le Parrot 
SPECCHIO by Martin Szekely a quand à lui été lancé en novembre 2008. Doté d'une multi-connectivité (Wi-Fi, Blue-
tooth®, NFC, port USB et lecteur de carte SD), il peut être aussi relié à une adresse email et peut alors récupérer auto-
matiquement les photos transmises par email ou d®pos®es sur des sites communautaires (FlickrÈ PicasaÊé). Martin 
Szekely (pour plus dõinformation sur le designer : www.martinszekely.com) lõa voulu de forme diff®rente (carr® au lieu 
de rectangulaire) et se transformant en miroir quand il est éteint. 

Début 2009, Parrot a présenté de puissantes (100W) enceintes sans fil dessinée par le célèbre Philippe Starck. Primé au 
CES 2009 (Consumer Electronic Show) les Parrot ZIKMU by Starck seront commercialisées à partir dõavril 2009. 

Parall¯lement Parrot continue de renouveler et dõ®largir ¨ un rythme soutenu les gammes de produits d®di®s aux kits 
mains-libres. 

Au cours de lõann®e 2008, une nouvelle gamme de kits mains-libres a été lancée : le Parrot MKi. Avec 3 produits (Parrot 
MKi 9000, MKi 9100 et MKi 9200), ces kits mains-libres ont la particularité de proposer des fonctions musicales avan-
cées pour tous les téléphones munis de lecteur MP3 et particulièrement les nouveaux produits Apple® (iPhone, iPod, 
iTouch)  

Dans sa gamme de kits mains-libres, Parrot d®veloppe aussi des autoradios, ¨ lõimage du Parrot Rythmõn Blue lanc® en 
2006, le Parrot RK8200 est un autoradio FM/AM avec RDS, équipé de toute la connectique dédiée à la musique numé-
rique et analogique. Cõest ®galement un kit mains-libres Bluetooth bénéficiant de fonctions téléphonie avancées. Com-
plètement intégré au système audio du véhicule, il diffuse musique et conversations sur les haut-parleurs du véhicule et 
dispose dõune connectique des plus avanc®es : connecteur spécifique iPod®, prise pour clé USB et pour lecteur MP3 
USB, lecteur de carte SD ainsi quõune entr®e ligne pour source analogique. Le Parrot RK8200 joue ®galement les fi-
chiers envoy®s via Bluetooth (compatible Bluetooth St®r®o A2DP) ¨ partir dõun t®l®phone ou dõun baladeur Bluetooth 
et plus de 300 MP3s peuvent être stockés dans sa mémoire interne. 
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Enfin, Parrot a présenté en 2008 un premier produit dédié aux deux roues (moto et scooter). Pour une conduite sécuri-
s®e, le Parrot SK4000 dispose dõune t®l®commande sans fil inédite, positionnable sur le guidon. En plus de toutes les 
fonctions mains-libres (reconnaissance vocale, r®glage automatique du volume en fonction du bruit ambianté), le Par-
rot SK4000 intègre également un tuner FM RDS, une entrée ligne et la connectivité Bluetooth Stereo (A2DP). 

Les produits de la gamme Plug&Play ont accueilli la nouvelle version du Parrot MINIKIT initialement lancé en 2006. 
Le Parrot MINIKIT Slim (et sa déclinaison « Chic ») est un kit mains-libres Bluetooth portatif ultra fin (13 mm, 83 
grammes) destiné à de multiples usages : dans lõautomobile, mais aussi au travail ou ¨ la maison. Disposant dõune auto-
nomie de plus de 20 jours en veille et 10h en communication, le Parrot MINIKIT Slim incorpore la nouvelle technolo-
gie sonore de panneaux vibratiles qui remplace les hauts parleurs classiques et restitue un son puissant et naturel. Il 
dispose aussi des fonctionnalités mains-libres avancées habituellement fournies par Parrot telles que la synchronisation 
automatique du répertoire, la reconnaissance vocale multi-locuteurs, la synthèse vocale (text to speech), le jumelage par 
Bluetooth avec 5 téléphones et un microphone omnidirectionnel. 

Fort de ses gammes de produits innovants et adaptés aux usages actuels des téléphones mobiles : connectivité, musique, 
photo. Parrot est une entreprise particuli¯rement ouverte sur lõinternational, tant en ce qui concerne sa client¯le, puisque 
85,5% de ses ventes se font hors de France, quõen termes de production, sous-traitée auprès de partenaires minutieuse-
ment s®lectionn®s et contr¹l®s pour atteindre le meilleur niveau de qualit® et de r®activit®. Lõoffre de Parrot est d®ve-
lopp®e en plusieurs langues (jusquõ¨ 19 pour les produits phares), aussi bien en ce qui concerne les technologies de re-
connaissance vocales, de synthèse vocale, les notices utilisateurs, les sites internet locaux et le packaging. Parrot est au-
jourdõhui une entreprise particuli¯rement bien positionn®e pour tirer parti du formidable avenir promis aux p®riphé-
riques de la téléphonie mobile et aux technologies sans fil. 

< Bluetooth  : de la norme au standard éprouvé pour les communications sans fil 
entre appareils nomades  

La norme Bluetooth2 sõest ®tablie en quelques ann®es comme la norme incontournable pour la communication sans fil 
courte distance entre appareils nomades et périphériques. Elle permet de supprimer les fils tout en assurant une com-
munication s®curis®e et de haute qualit® entre toute une gamme de produits allant du t®l®phone mobile ¨ lõimprimante, 
en passant par les assistants personnels (PDA), les ordinateurs portables, les kits mains-libres pour automobiles, etc. 

Pour relier deux équipements équipés d'une puce Bluetooth, il suffit d'activer la fonction Bluetooth sur chacun des 
appareils ; les appareils se détectent alors mutuellement et demandent à l'utilisateur de saisir un code ou de réaliser une 
combinaison de touches (figurant sur la notice utilisateur ou sur l'écran) afin d'autoriser le jumelage et ainsi de permettre 
aux deux appareils de communiquer entre eux. Chacun des deux appareils garde en mémoire l'identifiant de l'autre ap-
pareil de telle sorte que, lors des connexions ultérieures, le jumelage se fait automatiquement en quelques secondes sans 
aucune intervention de l'utilisateur.  

La technologie Bluetooth est int®gr®e ¨ un nombre croissant dõapplications, au premier rang desquels on trouve les 
téléphones mobiles mais aussi les ordinateurs portables. En 2008, 1 milliard de puces Bluetooth ont été mises en vente 
et la croissance moyenne annualisée du marché est estimé à 19,4% entre 2007 et 20133. 

Elle est particulièrement bien adaptée aux kits mains-libres en raison de lõabsence de branchements et de sa faible con-
sommation en énergie.  

Parrot est membre du Bluetooth SIG (Special Interest Group) depuis sa création en 1998 et co-président du groupe 
Automobile au sein du Bluetooth SIG. 

< Le kit mains - libres  : le c¸ur de mĄtier du Groupe 

Le Groupe a développé et propose trois gammes de produits mains-libres pour véhicules : à savoir (i) les kits mains-
libres installés (également dénommés produits de seconde monte ou Aftermarket), installés par un professionnel après 
l'achat du véhicule, (ii) les « Plug&Play », utilisables dès leur achat par le consommateur final, et (iii) une gamme profes-
sionnelle de première monte, les produits OEM, installés par les constructeurs automobiles avant la livraison du véhi-
cule, par les fabricants dõautoradio ou encore par les fabricants de produits de navigation.  

Le kit mains-libres install® pour v®hicules est le cïur de m®tier du Groupe : il représentait 62,5% du chiffre d'affaires 
consolidé du Groupe en 2008. Il s'agit d'un équipement électronique installé par un professionnel dans un véhicule 
automobile. Connecté aux haut-parleurs du véhicule et équipé de technologies de traitement du son, d'une puce Blue-
tooth et d'une interface conviviale, il peut se connecter sans fil, à quasiment tout téléphone mobile équipé d'une puce 
Bluetooth situé à proximité, permettant ainsi à l'utilisateur d'émettre ou de recevoir une communication téléphonique 
non plus à partir de son téléphone mobile mais à partir du kit mains-libres qui dispose de la télécommande installée sur 

                                                      
2 Pour de plus amples développements sur la norme Bluetooth® et le marché des produits Bluetooth®, voir la section 6.5.1 « Le marché des produits Bluetooth® » 
du présent document de référence. 
3 Source : Bluetooth IMS Market Research 2008 



 

29  

PARROT  

2008  

Document de référence  

le volant de la voiture. L'utilisateur bénéficie ainsi d'un plus grand confort en lui permettant de passer et de recevoir des 
appels tout gardant les deux mains sur le volant de son véhicule. 

< L'innovation et l'excellence technologique du Groupe lui permettent de proposer 
une gamme complète de produits mains - libres pour véhicules et d'introduire de 
nouveaux périphériques sans fil pour téléph ones mobiles  

Le Groupe s'appuie sur son excellence technologique et poursuit ses dépenses de recherche et développement (11% du 
chiffre dõaffaires en 2008, et 8,8% du chiffre dõaffaires en 2007) afin de continuer à innover dans de nouvelles applica-
tions sans fil de voix, de musique et d'image et ainsi faciliter l'utilisation des multiples fonctionnalités offertes par le 
téléphone mobile, que cela soit en voiture mais aussi à la maison ou au bureau. A ce titre, le Groupe explore en perma-
nence les nouvelles possibilités offertes par la mobilité et en particulier les téléphones mobiles. 

Très attentif au développement de nouvelles normes de communication sans fil, le Groupe travaille sur plusieurs stan-
dards. Parrot sõappuie sur lõexpertise cumul®e du protocole Bluetooth pour accroître sa maîtrise des autres normes de 
communication tels le UWB, le WIFI, le Wireless USB, le NFC, etc. 

Le Groupe est présent en amont au sein de consortium comme le Wimedia Alliance (consortium pour la promotion de 
la norme UWB) ou encore le Bluetooth SIG, ce qui lui permet de suivre de près l'évolution des normes, de participer à 
leurs évolutions, d'orienter en conséquence la répartition de ses dépenses de recherche et développement et d'anticiper 
les adaptations nécessaires devant être apportées à ses produits.  

6.2.  Avantages concurrentiels  

Le Groupe considère qu'il dispose d'un certain nombre d'avantages concurrentiels qui devraient lui permettre de soute-
nir une croissance rentable sur le marché des produits mains-libres Bluetooth pour véhicules et de développer ses activi-
tés sur le marché des périphériques sans fil pour téléphones mobiles, hors univers automobile.  

< Un acteur majeur sur le marché dynamique des produits mains - libres sans fil pour 
véhicules  

Le Groupe s'est imposé, dans la plupart des pays où il est présent, comme le leader des produits mains-libres sans fil 
Bluetooth pour véhicules4, principalement sur le marché des kits mains-libres install®s, son cïur de m®tier, notamment 
en raison du rapport qualité/prix de ses produits, de leurs fonctionnalités étendues, et de leur compatibilité avec la qua-
si-totalité des téléphones mobiles. En 2008, le Groupe a vendu environ 2,4 millions de kits mains-libres installés (ex-
cluant ventes OEM).  

Lõinstitut GfK5 estime la part de marché de Parrot en Europe (Espagne, France, Royaume Uni, Italie, Allemagne) sur le 
segment des kits mains-libres (installés en seconde monte et « Plug&Play ») à environ 80% en 2008 (contre 70% en 
2007).  

< Une gamme complète de produits sur le marché porteur des produit s mains - libres 
sans fil pour véhicules  

L'offre produits variée et fortement technologique du Groupe permet de répondre aux besoins de ses clients. Le 
Groupe dispose en effet d'une gamme complète de produits mains-libres pour véhicules, du plus simple (tel le Parrot 
MINIKIT) au plus sophistiqué (tel l'autoradio Bluetooth Parrot RK8200).  

Le Groupe est présent à la fois sur les marchés des kits mains-libres installés, du « Plug&Play », et de l'OEM, ce qui lui 
permet d'établir la notoriété de la marque Parrot sur plusieurs canaux et de mieux sõaffranchir des cycles de consomma-
tion tout en s'imposant comme un acteur de référence sur l'ensemble du marché des équipements de téléphonie mains-
libres sans fil pour véhicules.  

< Une maîtrise technologique avérée  

La maîtrise technique et technologique du Groupe repose sur des années de recherche et développement appliqués à la 
conception, à la fabrication et plus généralement à la qualité de ses produits.  

En matière de conception, le Groupe a développé une expertise incontestée sur les technologies essentielles à ses pro-
duits, notamment en ce qui concerne (i) le traitement du signal et autres spécificités requises pour l'acoustique embar-
quée (annulation d'écho, réduction du bruit ambiant, reconnaissance vocale, effets audio pour la musique), ainsi que (ii) 
la norme Bluetooth et les technologies sans fil dõaujourdõhui et de demain. Parrot est membre associ® du Bluetooth 
SIG, membre de son groupe « Ecosystem Commitee », co-président de son Groupe de travail Automobile et membre 

                                                      
4 Pour une présentation du marché des produits mains- libres sans fil pour véhicules, voir la section 6.5.2 « Le marché des produits mains-libres sans fil pour véhi-
cules » du présent Document de référence. 
5 Lõinstitut de recherche Gfk, un des principaux acteurs dans son domaine, effectue pour le compte de Parrot des études de sorties de caisse sur les produits « kits 
mains libres », notion incluant les produits installés en deuxième monte et les produits Plug&Play, vendus par les principales chaines de distribution des 5 pays 
dõEurope o½ Parrot dispose de filiales de commercialisation. Cette ®tude nõinclut pas les produits OEM. 
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de plusieurs autres des ses groupe de travail. Parrot est également membre du DLNA (Digital Living Network Alliance), 
de la Wi-Fi Alliance, du NFC Forum et du UPnP Forum afin d'anticiper les changements technologiques et de s'assurer 
de la compatibilité de ses produits.  

En matière de fabrication, la maîtrise et la gestion des approvisionnements notamment en composants électroniques, 
des sous-traitants et de la chaîne logistique dans le cadre d'un modèle « sans usine » apporte une grande flexibilité et une 
réactivité qui permettent au Groupe de faire face à la croissance du marché et de bénéficier de la réduction de ses coûts 
de production.  

En matière de qualité, le Groupe a intégré depuis plusieurs années les exigences de qualité du secteur automobile : ses 
processus de conception, de fabrication et de contrôle disposent des certifications de qualité du secteur automobile et 
permettent d'assurer la qualité des produits et la satisfaction des consommateurs. Parrot est certifiée ISO 9001 et ISO 
TS 16949 (d®marche Qualit® dans l'industrie automobile ®labor®e par lõIATF (International Automotive Task Force), 
valid® et publi® par lõISO). 

< De nouveaux produits innovants sur le marché des périphériques sans fil pour 
téléphones mobiles  

Le Groupe valorise également son excellence technique et technologique acquise dans le cadre des produits mains-
libres pour véhicules en la mettant au service du développement d'autres produits et en accompagnant les évolutions 
technologiques des téléphones portables qui prennent une place de plus en plus importante dans la vie quotidienne. 
Bien plus que des téléphones mobiles, les terminaux de ces dernières années font aussi fonctions de baladeur MP3 et 
dõappareil photo, des fonctionnalit®s autour desquels Parrot d®veloppe de nouveaux produits  

Le lancement de nouveaux produits innovants, en dehors de l'univers automobile, sur le marché des périphériques sans 
fil pour téléphones mobiles, amorcé en 2006 a donné naissance à une nouvelle gamme « Multimédia », renchérit en 
2008 de la collection « Parrot By », associant les produits de la marque à des designers reconnus. 

Parall¯lement le Groupe consacre une partie de sa R&D ¨ lõanticipation des prochaines fonctionnalit®s des t®l®phones 
mobiles tels que par exemple les jeux et la vidéo. 

< Une solide expérience à l'international  

Le Groupe commercialise ses produits mains-libres pour véhicules dans près de 90 pays. Il propose ses produits avec 
une documentation et une interface logicielle en 19 langues, permettant ainsi une meilleure acceptation par les marchés 
locaux. En complément de ses accords de distribution, le Groupe a constitué des filiales en Allemagne, en Angleterre, 
en Asie (Hong Kong), aux États-Unis d'Amérique et en Italie.  

< Une distribution multi - canal bien établie  

Le Groupe dispose de plusieurs canaux de distribution pour ses produits : (i) les spécialistes de la téléphonie mobile 
(opérateurs, distributeurs, magasins spécialisés et grandes surfaces), (ii) les spécialistes de l'automobile (réparateurs, ins-
tallateurs d'équipements, importateurs et concessionnaires) et (iii) les équipementiers et les constructeurs automobiles. 
Cette diversité de distribution permet de toucher la clientèle de manière adaptée et de fournir une bonne couverture 
pour l'étendue de la gamme de produits. 

< Une  marque reconnue et respectée dans le domaine des produits mains - libres 
pour véhicules  

Avec près de 2,4 millions de produits mains-libres sans fil pour véhicules vendus sous la marque Parrot et 80% de parts 
de marché (source GfK, décembre 2008), le Groupe dispose aujourd'hui d'une marque clairement identifiée et recon-
nue sur le marché des produits mains-libres sans fil pour véhicules par les distributeurs et par les équipementiers et 
constructeurs automobiles.  

< Des équipes de qualité possédant une longue ex périence dans le secteur  

Le succès du Groupe résulte notamment de l'expérience et de la très forte complémentarité de l'équipe de direction, de 
l'équipe commerciale et de l'équipe de recherche et développement. Au sein de ces équipes, certains membres sont pré-
sents depuis plus de dix ans et les autres bénéficient d'années d'expérience au sein des acteurs majeurs du marché de la 
téléphonie mobile ou de l'électronique. L'ensemble des membres de l'équipe a développé une expertise du marché, des 
technologies, des modes de commercialisation et des stratégies de fabrication essentielles au développement du Groupe.  

< Une structure financière solide reposant sur une gamme de produits innovants et 
en croissance et une rentabilité prouvée depuis plusieurs années  

Le Groupe a démontré sa capacité à avoir une croissance rentable depuis l'exercice 2002. Ce succès résulte notamment 
d'une gamme de produits complète et régulièrement renouvelée, d'une structure de distribution et d'un effort marketing 
mis en place graduellement et d'un effort constant de réduction des coûts visant à maintenir les marges d'exploitation, le 
tout sur un marché des kits mains-libres en croissance.  
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6.3.  Stratégie  

La stratégie mise en place par Parrot a pour objectif de mieux anticiper les tendances du marché, déployer sa politique 
marketing, optimiser ses programmes de R&D et développer les forces commerciales au niveau de chaque pays. Ainsi, 
Parrot entend poursuivre et accroître sa prise de parts de marché au travers le monde. 

En s'appuyant notamment sur les avantages concurrentiels décrits à la section 6.2 « Avantages concurrentiels du 
Groupe » ci-dessus, la stratégie du Groupe s'articule donc autour des axes suivants :  

< Kits mains - libres pour véhicules  : des investissements moteurs en recherche & 
dévelo ppement et marketing  

Le savoir-faire de Parrot sur son segment historique est aujourdõhui reconnu par tous. En 2008, cette activit®, tous seg-
ments confondus, a repr®sent® 65,5% du chiffre dõaffaires. Le Groupe entend poursuivre ses efforts tant en R&D quõen 
marketing. Le taux de pénétration de cette gamme de produits sur le parc de véhicules en circulation est faible et laisse 
augurer dõun potentiel de d®veloppement important soutenue par la mise en place dans de nombreux pays de lois inter-
disant lõutilisation du téléphone mobile au volant et les besoins créer par les nouvelles technologies offerte par les télé-
phones mobiles, en particulier avec lõinclusion des fichiers musicaux. 

Le Groupe entend notamment poursuivre le développement de la distribution des kits mains-libres installés, marché 
historique en croissance qui présente l'avantage de délais relativement limités entre la conception et la commercialisa-
tion d'un nouveau produit. 

Dans lõOEM, le Groupe saisit ®galement, les opportunit®s que constituent les partenariats avec les équipementiers et 
constructeurs automobiles afin de devenir le partenaire incontournable de la téléphonie mobile embarquée et ainsi dé-
tenir une position de premier plan sur ce marché.  

Enfin, sur le segment « Plug&Play », Parrot entend poursuivre ses efforts afin de développer les produits de ce segment 
qui offrent une alternative à l'oreillette sans fil et aux kits mains-libres installés ; le lancement du Parrot MINIKITTM ont 
permis ¨ Parrot de g®n®rer 8,2% de son chiffre dõaffaires sur cette gamme en 2008 (versus 4,6% en 2007). 

< Le savoir - faire technologique  : des avancées  permanent es  pour maintenir 
l®avantage concurrentiel et la satisfaction clients 

A la pointe des avancées technologiques, Parrot anticipe les évolutions et les adaptations dans une industrie dont les 
normes de communications sont multiples.  

Jusquõen 2005, Parrot a tr¯s fortement consacr® ses efforts dõinnovation ¨ son cïur de m®tier. A partir de 2005, Parrot 
sõest appuy® sur lõexpertise cumul®e de ce protocole pour accroître sa maîtrise des autres normes de communication, 
tels le UWB, le WIFI, le NFC, etc. Des protocoles standards (USB, cartes SDé) ¨ fort potentiel ont aussi ®t® int®gr®s 
dans les produits Parrot en 2008 afin dõoffrir des possibilit®s ®largies, tout en conservant les qualités intrinsèques qui 
font la réputation de Parrot : performance et compatibilité. 

Avec sa position de leader, renforcée chaque année par la croissance de ses parts de marché, le Groupe démontre sa 
capacit® ¨ sõadapter et ¨ anticiper les évolutions technologiques de son industrie. Fort de son savoir-faire, Parrot crée de 
nouveaux p®riph®riques qui permettent ¨ lõutilisateur de mieux tirer profit de lõ®volution des applications int®gr®es aux 
téléphones mobiles.  

< Un renforcement constant des équipes en 
recherche & développement  

Afin de maintenir son avantage concurrentiel, Parrot a significativement 
renforc® ses ®quipes dõing®nieurs. Lõeffectif de la R&D représente 38% de 
lõeffectif global ¨ fin d®cembre 2008. Parrot est en ordre de marche pour 
conforter son expertise technologique et créer des produits dont la diversi-
fication ne fera que sõaccro´tre avec les besoins des clients. 

A moyen terme, le Groupe continuera à investir dans ses ressources hu-
maines pour recruter les meilleurs talents, à la fois en recherche et déve-
loppement, production et ventes, afin de continuer à assurer l'innovation, 
la qualité des produits finis et la satisfaction des clients. 

< La réponse de Parrot aux nouveaux usages du téléphone mobile  

Si le cïur de m®tier de Parrot dispose toujours dõun fort potentiel de croissance, la strat®gie du Groupe est dõouvrir de 
nouveaux horizons et dõ°tre pr®sent ¨ chaque nouvelle fonctionnalit® propos®e par le t®l®phone mobile. En se fondant 
sur son excellence technique et technologique acquise sur son cïur de m®tier, les kits mains-libres pour véhicules, no-
tamment dans le domaine du traitement du signal, de l'acoustique pour téléphonie mobile et de la maîtrise de la norme 
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Bluetooth et des technologies associées, le Groupe souhaite poursuivre l'extension de la gamme de ses produits à 
d'autres périphériques sans fil pour téléphones mobiles (notamment la musique et la photo). 

Pour 2009, Parrot choisit de mettre lõaccent sur un ensemble de produits innovants qui doivent contribuer ¨ terme ¨ 
renforcer les prises de parts de march® du Groupe. Toutefois, le Groupe sõadapte provisoirement ¨ lõenvironnement 
®conomique actuel et pr®voit pour lõinstant un nombre limit® de lancements sur cet exercice. 

< Parrot By  :  

Parrot sõest associ® ¨ des designers de premier plan pour développer des produits aux styles impeccables. Technologi-
quement, les produits int¯grent des fonctionnalit®s suppl®mentaires, telles que la compatibilit® avec lõensemble des t®lé-
phones (y compris lõiPhone) ou la connectivit® Wifi. Les enceintes sans fil Parrot ZIKMU by Starck, présentées en 
d®but dõann®e 2009 seront commercialis®es ¨ partir du printemps 2009. 

< Accroître la notoriété de la marque Parrot  

Le Groupe continue de promouvoir activement la marque Parrot auprès du grand public, en particulier sur les points de 
vente, ¨ la fois sur son cïur de march® (les produits mains-libres pour véhicules) et sur le marché des nouveaux péri-
phériques sans fil pour téléphones mobiles (musique, photo) afin de créer une marque forte reconnue par le grand pu-
blic. A titre dõexemple, le Groupe met en ïuvre des op®rations de ç co-marketing » avec des grandes enseignes 
dõinstallateurs dõaccessoires ou garagistes tels que Norauto en France ou Halfords au Royaume-Unis. En 2008, Parrot a 
choisi Sébastien Loeb, quintuple champion du monde des rallyes, comme emblème de la marque pour promouvoir sa 
gamme de kits mains-libres. La présence des produits Parrot dans les points de vente des opérateurs mobiles et des 
magasins spécialisés dans la téléphonie demeure un des éléments clés de la stratégie du Groupe. Ainsi Parrot continuera 
de développer : 

º des opérations commerciales avec les opérateurs avec notamment en 2008 BelCompany, Orange, SFR ou Voda-
phone ; 

º sa présence dans les magasins spécialisés tels the Phone House et Carphone Warehouse. 

En 2008, Parrot a soutenu la pénétration de ses produits aux Etats-Unis, et particulièrement en Californie, ou une loi 
interdisant de tenir son téléphone au volant est entrée en vigueur en juillet 2008. 

< Maîtriser les coûts  

Le Groupe entend poursuivre une politique de conception, de fabrication et de commercialisation fortement orientée 
vers la réduction et l'optimisation des coûts. Cette exigence de maîtrise de coûts, présente dès la conception des pro-
duits, s'applique également à l'ensemble de la chaîne de production et de commercialisation afin de soutenir la stratégie 
de croissance rentable du Groupe.  

6.4.  Les produits  

< Des produits aux fonctionnalités multiples et innovantes  

Parrot propose aujourd'hui une gamme complète de produits mains-libres sans fil pour véhicules, accompagnant le 
développement de nouveaux usages du téléphone mobile (musique, photo), et le renforcement de la législation concer-
nant lõutilisation du t®l®phone en conduisant, ainsi que des nouveaux produits en dehors de l'univers automobile 
(gamme « Multimédia » / « Parrot By »). 

Le tableau ci-après présente la répartition du chiffre d'affaires (CA en millions dõû et en %) consolidé du 
Groupe entre les différentes catégories de produits ainsi que la marge brute (MB en millions dõû) de chaque 
catégorie de produits :  

 2008 2007 2006 pro forma 

Produits CA MB CA MB CA MB 

Kits installés 129,1 62,5% 
100,0 

146,2 66,5% 
102,5 

121,6 72,9% 
71,7 

OEM 31,1 15,1% 26,4 12,0% 11,4 6,8% 

Plug&Play 17,0 8,2% 6,1 10,1 4,6% 3,3 4,1 2,5% 1,8 

Autres 29,3 14,2% -1,0 37,2 16,9% 3,3 29,7 17,8% 1,6 

  dont produits de la gamme « Home » 4,3 2,1%  8,8      

  dont PND de la filiale espagnole(*) 11,9 5,7%  17,1      

  dont accessoires (**) 13,2 6,4%  11,3      

Total 206,6 100% 105,1 219,8 100% 109,1 166,9 100% 75,1 

(*) Le contrat de distribution de produits de navigations (PND) de la filiale espagnole, la vente d'accessoires pour ses produits tels que des câbles 
de connexion, ainsi que la vente des produits de la gamme Home et de prestation de développement pour l'adaptation de certains de ses produits 
pour de grands constructeurs automobiles ou des clients souhaitant intégrer la technologie du Groupe dans leur propre produit. 

(**) Câbles et compléments (commande au volanté) commercialis®s par le Groupe pour contribuer ¨ lõadaptation de ses produits aux diff®rents 
types de véhicules  
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6.4.1.  Les produits mains - libres sans fil Bluetooth pour véh icules  

Le Groupe propose à ses clients une gamme complète de produits mains-libres sans fil pour véhicules. Ils permettent 
au conducteur d'émettre ou de recevoir des appels téléphoniques sans aucun branchement entre son téléphone mobile 
et le produit mains-libres sans fil Parrot. Ces produits sont, dans la majorité des cas (hors produits « Plug&Play », inté-
gré au système audio du véhicule, offrant ainsi au conducteur un confort d'écoute optimal.  

L'ensemble des produits mains-libres sans fil Bluetooth pour véhicules du Groupe présente des caractéristiques com-
munes et les fonctionnalités suivantes : (i) connexion Bluetooth automatique entre le t®l®phone mobile (ou jusquõ¨ 5 
téléphones mobiles différents) de l'utilisateur et le produit mains-libres (une fois le jumelage initial effectué), 
(ii) transfert automatique des communications en mains-libres sur les haut-parleurs du véhicule (ou le haut-parleur inté-
gré du kit pour les produits Plug&Play), (iii) communication « full duplex » grâce à l'utilisation d'un système d'annulation 
d'écho acoustique, (iv) réduction de bruit permettant d'améliorer la qualité du son perçu par le correspondant, 
(v) synchronisation du répertoire téléphonique stocké dans le téléphone mobile, (vi) reconnaissance vocale permettant 
de composer les numéros de téléphone, (vii) fonctionnalité de synthèse vocale (text to speech) permettant au kit de lire 
sans apprentissage pr®alable les noms du carnet dõadresse (viii) accès à la liste des derniers appels, (ix) interface simple 
avec deux boutons pour décrocher/raccrocher et deux boutons pour le réglage du volume.  

Les produits mains-libres sans fil du Groupe reposent sur la norme Bluetooth, qui permet l'échange sans fil numérique et 
sécurisé des données entre deux appareils équipés de puce Bluetooth. Les nouveaux modèles de téléphones mobiles intè-
grent de plus en plus souvent de telles puces et sont ainsi compatibles avec les produits mains-libres sans fil du Groupe.  

Afin d'assurer la compatibilité des produits du Groupe avec la quasi-totalité des téléphones mobiles Bluetooth, le Groupe 
procède à des tests de compatibilité avec l'ensemble des téléphones Bluetooth présents sur le marché, met à jour réguliè-
rement le logiciel d'exploitation de ses produits et n'intègre la dernière version à jour du logiciel d'exploitation à ses 
produits qu'au moment de la phase finale de l'assemblage final. De plus, tous les logiciels nécessaires au fonctionnement 
des produits mains-libres pour véhicules du Groupe peuvent être mis à jour par l'utilisateur ou par un professionnel à 
l'aide d'un ordinateur portable équipé d'une connectivité Bluetooth, permettant ainsi de garantir une compatibilité avec la 
quasi-totalité des nouveaux modèles de téléphones Bluetooth. Les mises à jour sont disponibles sur le site internet du 
Groupe.  

Les produits du Groupe reposent sur une expertise technologique en matière de traitement des signaux numériques et 
de conception de puces électroniques à application spécifique (ASIC, ou Application Specific Integrated Circuit). Au 
31 décembre 2008, la grande majorité des produits commercialisés par le Groupe étaient équipés des ASIC Parrot4+, 
Parrot4++, Parrot5 et Parrot5+. 

Depuis 2008 Parrot a significativement élargi la connectivité de ses produits afin de proposer plus de fonctionnalités et 
en particulier celles li®es ¨ la lecture/lõ®coute de la musique et au visionnage de photos. Ainsi, en plus du Bluetooth, les 
derniers produits du Groupe proposent des connections : mini-USB (pour les téléphones portables, lecteurs MP3, ap-
pareil photo, ordinateurs), entrée Jack (pour tout type de lecteur MP3), carte SD (pour le stockage de fichiers musicaux 
ou les photos provenant dõun appareil photo num®rique), le WIFI (pour la transmission de fichiers musicaux ou les 
photos provenant dõun ordinateur ®quip® de WIFI) et enfin le NFC, Near Field Communication (pour les téléphones 
mobiles équipés de cette nouvelle norme sans-fil). 
Voir la section 10.1.2 « Les plates-formes Parrot ASIC » du présent Document de référence pour une description détaillée des ASIC déve-
loppés par le Groupe.  

6.4.1.1. La gamme des kits mains - libres installés  

La gamme des kits mains-libres installés (Parrot CK3X00) est le segment historique et principal du Groupe.  

Cette gamme correspond aux kits mains-libres installés dans le véhicule par un professionnel après l'achat du véhicule et 
commercialisés par le Groupe auprès de revendeurs spécialisés (centre de réparation automobile, magasins spécialisés 
d'équipements automobiles, installateurs). 
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Schéma de branchement d'un kit mains-libres installé 

 

Lancé par le Groupe au mois de septembre 2001, le Parrot CK3000 fut le premier système mains-libres Bluetooth dis-
ponible sur le marché. Il s'agit d'un système fixe nécessitant une installation par un professionnel, connecté à l'alimenta-
tion 12 volts du véhicule et à l'autoradio.  

Les produits de la gamme kits mains-libres installés offrent une grande qualité d'écoute grâce à la diffusion de la con-
versation sur les haut-parleurs du véhicule et l'interruption du programme radio en cas d'appel téléphonique. Le système 
d'annulation d'écho et de réduction du bruit permet un fonctionnement dans des conditions acoustiques optimales. La 
reconnaissance vocale permet quant à elle une utilisation entièrement mains-libres.  

L'ensemble de la gamme (sauf pour le Parrot CK3000 Evolution) offre une nouvelle interface homme machine basée 
sur l'utilisation d'une console qui intègre un afficheur LCD, deux boutons poussoirs et un bouton rotatif. Une interface 
vocale habilement combinée avec l'interface graphique permet de minimiser la distraction de l'utilisateur et de favoriser 
une conduite s®curitaire et adapt®e ¨ lõ®ventuelle l®gislation en vigueur. 

En 2007, Parrot a renforcé son offre de kits mains-libres proposant des fonctions musicales avancées. Cette nouvelle 
génération de kit mains-libres installés intègre le streaming audio des fichiers musiques MP3 disponibles sur le télé-
phone portable. Autrement dit, le kit peut lire la musique via les enceintes du véhicule auxquelles il est raccordé. Au 
Parrot MK6000 lanc® fin 2006, sõajoute à présent le Parrot MK6100, qui comprend un écran OLED et une télécom-
mande qui sõaccroche au volant. 

En 2008, Parrot a de nouveau renforcé sa gamme avec une nouvelle offre de kits mains-libres compatibles avec les 
produits Apple, en particulier lõiPhone, lõiPod et lõiTouch : la gamme des Parrot MKi. Le Parrot MKi remplit toutes les 
fonctionnalit®s dõun kit mains-libres auxquelles sõajoute la lecture des fichiers musicaux stock®s sur les appareils. Parallè-
lement, les fonctionnalités mains-libres des produits ont été enrichies : technologie de microphone double dot® dõun 
nouveau logiciel de traitement du signal (DSP-3), plus de téléphones peuvent être apair®s (jusquõ¨ 10, dans le cas 
dõutilisation conjointe du v®hicule, en famille ou pour les professionnels, ou dõun utilisateur ayant plus dõun mobile), la 
capacit® de stockage des contacts (la taille de la m®moire est plus importanteé), etc. Parrot propose 3 kits mains-libres 
MKi : le Parrot MKi 9000, sans écran, le Parrot MKi 9100 avec un écran LCD et le Parrot MKi 9200, dot® dõun ®cran 
LS-Color. Les trois kits mains-libres incluent une télécommande qui peut être déportée, sans-fil grâce au Bluetooth, sur 
le volant du véhicule. 

Parrot a aussi présenté en 2008 son premier kit mains-libre Bluetooth dédié au deux roues (moto et scooter) : le Parrot 
SK4000. Ce produit propose confort et sérénité aux motards. Le micro du Parrot SK4000 se fixe facilement sur tous les 
types de casques tandis quõune t®l®commande se place au guidon pour prendre et raccrocher les appels, les touches de 
contrôle offrent une grande surface, facilitant ainsi leur utilisation avec de gros gants d'hiver. Le kit inclut la reconnais-
sance et la synthèse vocale, peut être apairé avec 10 téléphones et stocker 8 000 contacts. Enfin, il est doté dõun tuner 
FM RDS, dõune entr®e ligne jack et de la connectivité Bluetooth Stereo (A2DP) pour lire tout type de fichiers musicaux. 

La gamme des kits mains-libres installés comprend les produits suivants : 

 

Parrot CK3000 Evo-
lution 

Prix public indicatif : 99 û 
TTC 

  

Parrot CK3100 LCD 
Prix public indicatif : 139 û TTC 

Écran LCD noir et blanc 

    

http://www.parrot.biz/fr/produits/ck3000evolution
http://www.parrot.biz/fr/produits/ck3100-lcd
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Parrot 3200 LS-
COLOR 

Prix public indicatif : 
169 û TTC 

Écran LCD couleur 

 

Parrot RK8200 
Prix public indicatif : 229 û TTC 

Kit mains-libre avancé et autora-
dio FM/AM avec RDS, équipé de 
toute la connectique dédiée à la 

musique numérique et analogique 
(y compris iPod, iPhone et 

iTouch). 

    

 

Parrot MK 6100 
Prix public indicatif : 

156 û TTC 
Kits mains-libres Blue-
tooth avec audiostrea-
ming, écran haute réso-

lution et télécom-
mande RF. 

 

Parrot MK 6000 
Prix public indicatif : 109 û TTC 

Premier kit mains-libres Bluetooth 
installé dédié à la musique. Il asso-
cie la toute dernière génération de 
traitement du signal (Parrot Beam-
forming) à la possibilité de lecture 
de fichiers musicaux de type MP3 

via Bluetooth. 
    

 

 

Parrot MKi 9200 
Prix public indicatif : 

199 û TTC 

 

 

Parrot MKi 9100 
Prix public indicatif : 159 û TTC 

La gamme des Parrot MKi9X00 est un système mains-libres Bluetooth avec écran couleur 2.4 pouces TFT haute réso-
lution. Une télécommande sans fil, positionnable sur le volant ou sur le tableau de bord, permet au conducteur de pilo-
ter toutes les fonctions du Parrot MKi9200. 
Outre les fonctions classiques de téléphonie - décrocher, raccrocher, double appel - le Parrot MKi9X00 propose des 
fonctions de téléphonie avancées: synchronisation automatique du répertoire, reconnaissance vocale multi-locuteurs 
sans apprentissage, synthèse vocale des noms du répertoire, gestion des contacts (jusqu'à 2000 par téléphone), histo-
rique des appels, ... Son écran couleur affiche le répertoire, l'identité et la photo de l'appelant, les informations du télé-
phone et les réglages définis par l'utilisateur. Les menus et le répertoire sont également audibles, pour une utilisation 
plus aisée et plus intuitive. Le Parrot MKi9200 est également doué pour la musique. Livré avec un câble spécifique, il 
s'adapte à toutes les sources musicales : iPod, iPhone, clé USB, téléphone Bluetooth Stereo (A2DP), lecteur MP3, ou 
tout autre baladeur analogique. Le Parrot MKi9X00 comporte aussi un lecteur de carte SD, compatible SD/HC, situé 
sur le c¹t® de lõ®cran. Les Parrot MKi9200 et MKi9100 affichent la liste d'®coute compl¯te avec le nom de l'artiste, le 
titre et même la pochette de l'album (uniquement sur MKi 9200) correspondante en couleur lorsqu'elle est présente 
dans l'iPod, l'iPhone ou sur la clé USB 

   

 

 

Parrot MKi 9000 
Prix public indicatif : 

129 û TTC 
 

 

Parrot SK 4000 
Prix public indicatif : 129 û TTC 
Le Parrot SK4000 est un kit 

mains-libres avancé, sans fil Blue-
tooth AD2P, tuner FM RDS, 

entrée ligne conçu pour passer et 
recevoir des appels et écouter de 
la musique sur une moto ou un 

scooter. 

6.4.1.2.  La gamme «  Plug&Play  » 

La gamme « Plug&Play » est destinée au marché des accessoires vendus en grandes surfaces spécialisées et dans les 
magasins de téléphonie. Contrairement à de simples oreillettes Bluetooth, les produits Plug&Play sont de véritables kits 
mains-libres portable offrant un ensemble de technologies (décrites ci-dessous) destiné à répondre aux exigences de 
confort et de sérénité des utilisateurs. 

http://i.expansys.com/i/b/b150161.jpg
http://i.expansys.com/i/b/b146960.jpg
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Dès 2003, le Groupe fut le premier acteur du marché à commercialiser un kit mains-libres Bluetooth « Plug&Play ». 
Immédiatement prêt à l'emploi (c'est-à-dire sans coût supplémentaire d'installation pour le consommateur), il ne néces-
site que quelques minutes pour effectuer la phase initiale de jumelage avec le téléphone Bluetooth de l'utilisateur. Com-
pact et léger, il peut être déplacé sans effort d'un véhicule à un autre.  

Les produits de la gamme « Plug&Play » disposent d'un haut-parleur intégré et peuvent se brancher (Parrot PMK5800) 
ou se recharger (tous les produits Plug&Play) sur la prise allume-cigares du véhicule.  

En septembre 2006, Parrot a lancé le Parrot MINIKIT, nouvelle génération de kits mains-libres « Plug&Play » à utiliser 
partout en fonction des besoins de son utilisateur. Le Parrot MINIKIT se fixe au pare-soleil de la voiture et se glisse 
aisément dans la poche grâce à ses dimensions réduites et son poids plume (104 gr). Il possède sa propre batterie et 
offre une autonomie de 10 heures en conversation et une semaine en veille, et il intègre surtout les tous derniers algo-
rithmes de traitement du signal DSP-2 ainsi quõun haut-parleur haute d®finition de 2W pour des conversations dõune 
clarté exceptionnelle. 

En 2008, Parrot a lancé deux nouvelles versions du Parrot MINIKIT : Slim et Chic. Le Parrot MINIKIT Slim est un kit 
mains-libres Bluetooth portatif aux lignes fluides et ®lanc®es (13 mm dõ®paisseur pour 83 grammes). Fix® sur le pare-
soleil ou pos® sur une table, il sõadapte ¨ tous les environnements et se transporte ais®ment dans une poche. Le Parrot 
MINIKIT Slim / Chic synchronise automatiquement son r®pertoire avec celui de votre t®l®phone (jusquõ¨ 5 t®l®phones 
et 2 500 contacts). Les mises à jour du répertoire du MINIKIT Slim se font de manière autonome à chaque connexion 
et lõensemble du r®pertoire est accessible ¨ tout moment gr©ce ¨ la synthèse vocale des noms (fonction Text To 
Speech). Il dispose de la reconnaissance vocale multilocuteur et reconnait donc la voix sans apprentissage préalable. Si 
plusieurs numéros sont associés à un contact, il suffit de choisir vocalement le numéro en ®non­ant ôportableõ, ôtravailõ, 
ôdomicileõé Pour ces nouveaux MINIKIT Parrot a associ® son savoir-faire dans le domaine de lõaudio ¨ la technologie 
des panneaux vibratiles. Plus de haut-parleur : le panneau situé sur le dessus est relié au circuit audio et vibre pour resti-
tuer un son naturel et ouvert de grande qualité sonore époustouflante. Enfin, le micro haute sensibilité, particulièrement 
discret, est complètement intégré au design. 

La gamme « Plug&Play » comprend les produits suivants :  

 
 

Parrot PMK5800 
Prix public indicatif : 99 û 
Kit mains-libres Bluetooth Stéréo (A2DP), avec transmet-
teur FM, entrée ligne pour lecteur MP3, reconnaissance 
vocale et réduction de bruit avancée. 

Parrot MINIKIT  
Prix public indicatif : 49 û 
Kit mains-libres Bluetooth nomade et autonome, 
reconnaissance vocale et réduction de bruit avancée 

  

  
Parrot MINIKIT SLIM  
Prix public indicatif : 69 û 
Kit mains-libres Bluetooth ultra plat nomade et autonome, 
reconnaissance vocale et réduction de bruit avancée 

Parrot MINIKITC HIC  
Prix public indicatif : 69 û 
Kit mains-libres Bluetooth ultra plat nomade et autonome, 
reconnaissance vocale et réduction de bruit avancée 

6.4.1.3.  La gamme OEM  

Parrot commercialise directement aupr¯s des ®quipementiers et constructeurs de lõindustrie automobile, ainsi quõaux 
fabricants dõautoradio et de produits de navigation des solutions cl®s en mains ¨ fortes valeurs ajout®es. Ce march® est 
dõune importance strat®gique pour Parrot dõune part pour son potentiel de croissance ¨ moyen terme et dõautre part en 
tant que t®moin de lõexcellente qualit® des produits d®velopp®s par Parrot. 
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